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Préambule 
 

Il est important de rappeler le contexte et la portée de ce document : 
 
 Le Commissaire enquêteur conduit l’enquête de manière à permettre au public de prendre une 

connaissance complète du projet, plan ou programme, et de participer effectivement au processus 
de décision en lui permettant de présenter ses observations et propositions. 
 

 Le Commissaire enquêteur examine les observations consignées ou annexées au registre et entend 
toute personne qu'il lui paraît utile de consulter. 
 

 Le Commissaire enquêteur rédige des conclusions motivées après examen du dossier et des 
observations, en précisant si elles sont favorables ou non à l'opération. L’avis peut être favorable, 
favorable avec réserves ou défavorable. Le Commissaire enquêteur peut toutefois, tout en 
approuvant, émettre des recommandations découlant de son analyse personnelle qui lui semblent 
pertinentes pour améliorer le projet sans porter atteinte à l’économie générale de celui-ci. 
 

 Le Commissaire enquêteur transmet le dossier avec ses conclusions à l’Autorité organisatrice ainsi 
qu’au Tribunal Administratif (TA) dans un délai d'un mois à compter de l'expiration du délai 
d’enquête. 
 

 L’insuffisance ou le défaut de motivation peuvent justifier l’intervention du président du TA afin que 
le Commissaire enquêteur complète ses conclusions sous 15 jours. 

 
Ainsi, dans le rapport de l’enquête partie I et II, j’ai présenté l’objet et le cadre de l’enquête publique le 
contenu du dossier soumis à enquête, l’organisation et le déroulement de l’enquête, les observations du 
public ainsi que les miennes et les réponses apportées par l’Autorité organisatrice. Cela constitue un premier 
document. 
 
Ce deuxième document présente les « conclusions motivées et avis du commissaire enquêteur »  
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I. L'objet de l’enquête  
 

L’enquête porte sur l’élaboration d’un règlement local de publicité « dit RLP » de la commune de Eaunes 
(31). 
 
La règlementation relative à la publicité, aux enseignes et pré-enseignes s’inscrit dans les objectifs de 
protection de la qualité du cadre de vie, enjeu majeur pour les territoires et les populations. La loi du 12 
juillet 2010 portant Engagement National pour l'Environnement (ENE) et le décret du 30 janvier 2012 ont 
réformé la réglementation applicable en la matière afin de répondre aux enjeux environnementaux et de 
garantir la liberté d’expression. Cette dernière ne peut en effet être restreinte que pour des motifs d’intérêt 
général et des enjeux environnementaux tels que la lutte contre les nuisances visuelles, la préservation des 
paysages et du patrimoine ou encore la réduction de la consommation d’énergie. Le code de 
l’environnement porte sur la forme matérielle de la présentation de messages situés sur la voie publique ou 
sur une voie privée visible depuis une voie publique, le contenu des messages étant encadré par d’autres 
règlementations. 
 
Un Règlement National de Publicité (RNP) est applicable mais les collectivités peuvent instaurer, dans des 
zones définies, des règles plus restrictives dans le cadre d’un Règlement Local de Publicité (RLP). Ce RLP est 
annexé au Plan Local d’Urbanisme (PLU), le maire ayant la compétence police de la publicité. 
 
La Commune de Eaunes dispose de la compétence en matière de PLU. A ce titre, elle dispose également de 
la compétence pour l’élaboration et la révision de son Règlement Local de Publicité 
 

II. Justification du projet 
 
Par délibération du 16 février 2023, la Commune de Eaunes s’est engagée dans l’élaboration d’un règlement 
local de publicité afin de répondre aux évolutions réglementaires, aux enjeux de l’économie locale, à la 
protection des paysages, du patrimoine bâti et du cadre de vie. Le projet a été arrêté en conseil municipal le 
11 Avril 2024. 
 
Les objectifs que j’ai retenus sont les suivants :  
 

 Préserver le cadre de vie à la suite des importants travaux dans le centre bourg qui ont été entrepris 
depuis 2 ans  

 Préserver les entrées d’agglomérations notamment celles liées à la zone économique du Mandarin, 
d’une publicité non maitrisée en limitant la prolifération des dispositifs, 

 D’établir un outil pédagogique à l’attention des acteurs économiques de la ville  

 Préserver le cadre rural de cette ville en couronne de l’agglomération toulousaine  

 Adapter l'affichage extérieur aux différentes ambiances urbaines, 

 Œuvrer pour obtenir des paysages nocturnes apaisés, 

 Encadrer l'affichage temporaire, notamment en lien avec les opérations immobilières, en superficie 
et densité, 
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 Soutenir le dynamisme du tissu associatif local, en choisissant des espaces pour l'expression 
citoyenne, 

 Traiter la lisibilité des activités économiques sur les zones commerciales périphériques avec la même 
qualité que celle du centre-ville et anticiper l'arrivée de nouvelles activités en leur sein. 

 Faciliter la lecture et améliorer les qualités paysagères des secteurs de publicité, tout en garantissant 
auprès des porteurs de projets, le droit à l'expression des acteurs économiques, 

 Encourager, lorsque cela est possible, la mutualisation des dispositifs, 

 Maîtriser l'installation d'enseignes afin de préserver les qualités architecturales, protéger le 
patrimoine bâti et maintenir un espace public apaisé, 

 
Afin d’atteindre les objectifs listés ci-dessus, il a été fixé les orientations suivantes parmi lesquelles je retiens 
particulièrement : 
 

 Limiter les possibilités d’implantation publicitaire, compte-tenu de la qualité de la Commune à 
dominante rurale, 

 Renoncer à l’introduction d’un dispositif de dérogation, au-delà des dérogations prévues par la 
réglementation nationale, 

 Limiter l’impact des dispositifs lumineux, 
 Améliorer l’intégration paysagère des enseignes sur façade commerciale, principalement en abord 

du monument historique répertorié sur cette Commune, 
 Limiter la place des dispositifs d’enseigne scellés au sol ou installés directement sur le sol, dès lors 

qu’ils présentent une superficie de moins d’un mètre carré et adapter le format de ceux dont la 
surface dépasse un mètre carré, 

 Interdire les implantations peu qualitatives, 
 Renforcer la réglementation applicable aux enseignes temporaires. 

 

En conclusion, j’estime que le projet est présenté a du sens au vu du contexte de la Commune, de sa 

volonté de concilier préservation de son cadre de vie et dynamisme économique.  

 

III. Cadre juridique 
 
Afin d’élaborer son règlement de publicité local, la commune de Eaunes a mené une concertation des parties 
intéressées tout le long de son processus de diagnostics et de définition de ces objectifs. Les modalités de 
concertation suivantes ont été prescrites dans la délibération du Conseil Municipal du 16 février 2023 : 
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Par suite du diagnostic préalable mené par la Mairie de Eaunes assisté du Bureau d’études Even Conseil,   
le projet de Règlement Local de Publicité de la commune d’Eaunes a été arrêté lors du Conseil Municipal en 
date du 11 Avril 2024.  
 
La Présidente du Tribunal administratif de Toulouse, par décision n° E21000094/31 en date du 5 juillet 
2024, a désigné madame Karine Fragonas en qualité de commissaire enquêteur pour conduire l’enquête 
publique. 
 
Le Maire de Eaunes Alain Sottil a pris le 8 août 2024 l’arrêté n°2024-121 portant sur l’ouverture de l’enquête  
La durée prévue de l’enquête publique est de 30 jours entière et consécutive, du mercredi 16 septembre 
2024 à 08 h 30 au vendredi 16 octobre 2024 inclus à 15 h 30. La Mairie est désignée comme siège de 
l’enquête. 
 

En conclusion le cadre juridique de l’enquête a été respecté  

 

IV. Avis général sur le déroulement et le bilan de l'enquête 
 

1.  Le dossier d’enquête mis à disposition 

Le dossier fourni pour l’enquête par la Commune de Eaunes, établi par le bureau d’études « Even Conseil », 
répondait bien aux textes en vigueur, et comportait ainsi un rapport de présentation qui s’appuie sur un 
diagnostic, définit des orientations et objectifs et explique les choix retenus, un règlement détaillant le 
zonage et les dispositions s’appliquant à chaque zone, des documents graphiques annexes faisant apparaître 
sur l’ensemble du territoire les zones identifiées par le RLP. Les limites de l’agglomération fixées par le Maire 
sont également représentées sur un document graphique avec les arrêtés municipaux fixant lesdites limites. 
 
Le dossier soumis à l’enquête publique (rapport de présentation, règlement, documents cartographiques 
annexes) est clair, structuré et cohérent. 
Cependant quelques remarques ont été formulées lorsque par exemple il est fait référence à un renvoi à la 
réglementation nationale sans la citer clairement ou lorsque par des contributions ou observations, il a été 
demandé de préciser certains points.   
 
Ces remarques ne remettent pas en question de façon fondamentale la compréhension et la lisibilité du RLP 
d’autant que via l’enquête publique ces points vont être précisés (cf. avis ci-dessous).  
C’est pourquoi, il serait souhaitable que les documents relatifs du RLP soient prolongés par l'élaboration d'un 
document d'information à l'attention du public et des entreprises locales destiné à expliciter les nouvelles 
règles issues du RLP.  
 

En conclusion, j’estime le dossier mis à l’enquête apparait conforme aux prescriptions contenues dans le 

code de l’urbanisme, de l’environnement et de la route et apporte les informations nécessaires à la bonne 

compréhension du projet. 
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2. L’information du public 

Les dispositions suivantes ont été prises : 
 Une publicité par affichage a été réalisée et maintenue pendant toute la durée de l’enquête en 7 

points dans la Commune dont un affichage sur l’entrée de la Mairie, 
 Les publications légales ont été faites dans 2 journaux (la Dépêche du Midi et le petit JOURNAL), 15 

jours avant le début de l’enquête et répétées dans les 8 premiers jours de celle-ci, 
 Le dossier papier était à la disposition du public en mairie aux jours et heures d’ouverture de celle -

ci, 
 Le même dossier était consultable en ligne et téléchargeable sur le site de la Mairie, 
 Une communication complémentaire a été réalisée sur sa page facebook et dans la newsletter et un 

courriel  a été envoyé aux acteurs économiques de la Commune. 
 

En conclusion, j’estime que les moyens d’information ont permis au public d’avoir connaissance de 

l’enquête et du projet. 

 
3. Echanges avec le porteur du projet 

L'organisation de l'enquête a été réalisée en collaboration avec le service urbanisme, assisté d’un bureau 
d’études et des Elus de références   en la personne de Monsieur le Maire et de son adjoint du développement 
économique et la commune de Eaunes. Ils ont répondu rapidement à toutes mes sollicitations et sont investis 
dans ce projet de la Commune.  
J’ai adressé par courriel le 22 octobre 2024 un procès-verbal de synthèse desdites observations. 
Un mémoire de réponse m’a été transmis par courriel le 31 octobre 2024. 
Ces observations ainsi que les miennes sont reprises dans le rapport d’enquête, Partie II. (Cf. document1/2) 
 

Les échanges avec le porteur de projet étaient constructifs. 

En définitive, Je conclus au bon déroulement de l’enquête publique. 

 
4. Le recueil des observations du public 

Le public a pu déposer les observations sur le registre d'enquête ouvert à cet effet à la mairie, par voie 
postale ou sur l’adresse courriel spécifique enquête. publique@marieaunes.fr 
J’ai tenu deux permanences à la mairie d’Eaunes. J’ai choisi des plages horaires permettant au mieux au 
public et aux acteurs économiques de pourvoir s’y rendre, à savoir un mercredi lundi après-midi et mercredi 
après -midi.   
 
3 Observations ont été déposées sur le registre papier pendant les permanences avec à chaque fois des 
rendez-vous avec de longs échanges.  
 
Parmi lesquelles, 2 contributions d’acteurs économiques majeurs de la zone du Mandarin très concernés par 
ce projet de règlement. Leurs souhaits étaient de faire clarifier certaines dispositions par rapport à leurs 
dispositifs existants.  
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Il est à noter la contribution par courriel de UPE (Union de la Publicité Extérieure) qui est revenu lors de la 
deuxième perméance pour redéposer sa contribution sur le registre et échanger avec moi.  
Ils ont remis un rapport constitué de 6 points (cf annexe au rapport d’enquête document 1/2). 2 points sont 
des précisions apportées au règlement pour plus de clarté et qui seront intégrés dans la version finale du 
règlement. Les 4 autres points constituent des demandes de modifications au projet de RLP.  Dans son 
courrier de réponse, la Commune a donné une suite favorable sur la densité dans la zone ZP3 et sur les 
dispositifs numériques en zone ZP3. Cependant, elle reste sur ces positions concernant les formats des 
panneaux d’affichages en ZP3 qu’elle souhaite limiter en taille et sur les affichages muraux en zone ZP3 
qu’elles souhaite interdire.  
La commune a argumenté ces choix en les mettant en perspectives le diagnostic existant et les objectifs qui 
sont les siens. C’est pourquoi, j’estime que la position de la Mairie est équilibrée. 
 
Je retiens une remarque importante et pertinente de l’UPE. Elle sera l’objet d’une recommandation. L’UPE 
estime en effet qu’il est important avant de surlégiférer, de faire respecter la loi. En effet, beaucoup de 
dispositifs qui polluent le paysage actuel dans les Communes avoisinantes et qui inquiètent la commune de 
Eaunes et la motive à mettre en place des règles locales, sont des dispositifs qui ne respectent pas la 
réglementation nationale. Ainsi il est important de mettre en œuvre des moyens de contrôles qui vont 
participer efficacement à la maitrise du cadre de vie sans devoir, sauf nécessité, mettre en place de nouvelles 
règles à venir dans l’éventualité future d’une révision de ce RLP.  
  
Aucun courrier postal n’a été reçu. Une contribution d’un particulier a été réalisée sur le registre pendant 
les heures d’ouverture en mairie. Elle est favorable au projet.  
 
Concernant ces contributions, des réponses à chacun des points soulevés ont été apportées par le 
responsable de projet et commentées par mes soins (voir document rapport d’enquête 1/2). 
 

En conclusion, l’ensemble des mesures ont été mise en œuvre pour permettre la participation du public. 

J'observe que l'enquête publique a mobilisé des acteurs économiques et les professionnelles de la publicité 

permettant par leur contribution de faire amender le projet.  

 
 

V. Conclusions motivées et avis   
 

 Au vu de la constitution du dossier d’enquête et de son déroulement dans le respect de la législation 
et la réglementation en vigueur 

 Au vu du rapport d’enquête (cf. document 1/2), 
 Au vu des observations du public, et des avis des personnes publiques associées 
 Au vu des échanges lors des permanences,  
 Au vu du procès-verbal des observations adressé à l’autorité organisatrice et de son mémoire de 

réponse (cf. Partie II du document 1/2), 
 Au vu des échanges avec l’autorité organisatrice,  
 Au vu des visites terrains ponctuelles durant l’enquête pour mieux appréhender le contexte du 

Projet, 
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Je constate que les avantages du dossier sont les suivants : 
 
 Le nouveau règlement local de publicité correspond aux objectifs et orientations qui ont été arrêtés 

par le conseil municipal de la commune de Eaunes en février 2023 à savoir répondre aux évolutions 
réglementaires, aux enjeux de l’économie locale, à la protection des paysages, du patrimoine bâti et 
du cadre de vie. 
 

 Le projet présenté me parait bien construit et réfléchi, de nature à améliorer et protéger l’image de 
la ville et le cadre de vie de ses habitants. Il définit 4 zones de publicité et une zone d’interdiction 
stricte qui correspond aux spécificités du territoire à savoir un centre bourg, des zones 
pavillonnaires, une zone commerciale et d’activité principale, la zone hors agglomération et la zone 
d’interdiction autour des 2 monuments historiques.  Ce zonage n’a pas fait l’objet de remarques.  

 
 Le nouveau RLP se base sur un diagnostic détaillé et bien mené de la publicité qui a été réalisé en 

2023 par le Bureau d’études Even conseil et qui permet de bien appréhender la situation actuelle. 
Pour rappel 76% des dispositifs recensés possèdent au moins un motif de non-conformité à la 
Réglementation Nationale de Publicité. 

 
 La prise en considération des contributions du public (acteurs économiques et professionnels). En 

effet, la Commune s’est déclarée favorable pour intégrer dans la rédaction du rapport final un certain 
nombre de demandes de modifications et/ou de précisions. Ces points seront repris dans mon avis 
et feront ainsi l’objet de réserves et recommandations de ma part.  

 
Je constate également les inconvénients ou plutôt les faiblesses suivant(e)s à ce projet : 
 
 Même si elle est favorable au projet, il est regrettable qu’avoir eu une seule contribution du public 

en dehors des professionnels et acteurs économiques.   
 

 Il est regrettable de ne pas avoir eu de retour officiel de la délibération de la Commission de la 
nature, des paysages et des sites qui en tant que Partie Intéressée aurait pu apporter un éclairage 
supplémentaire au projet. 

 
 De la même façon, aucun aucune association ne s’est prononcée sur le projet.  
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Compte tenu de l'ensemble des éléments figurant dans le dossier d'enquête et de son analyse,  
 

Je donne un avis favorable  
pour l’élaboration du règlement local de publicité de la commune de Eaunes (31) 

 
 
Cet avis est assorti de 3 réserves :  
 
Réserve 1 : Intégrer dans la rédaction finale du règlement comme la Commune s’est engagée dans son 
mémoire de réponse aux observations, la modification suivante : le règlement encadre les dispositifs 
numériques apposés sur la façade commerciale en fonction de la surface de celle-ci. Pour plus de clarté, le 
règle sera modifié comme elle suit : 
« Article E3.10. Enseignes lumineuses et numériques 2/ Les enseignes numériques en bandeau ne peuvent 
excéder 
• 5% de la surface de la façade commerciale, si celle-ci présente une surface totale 
Supérieure ou égale à 200m2, dans la limite de 8m2 ; 
• 10% de la surface de la façade commerciale si celle-ci présente une surface 
Inférieure à 200m2, dans la limite de 4m2. » 
 
Réserve 2 : Intégrer dans la rédaction finale du règlement comme la Commune s’est engagée dans son 
mémoire de réponse aux observations : « L’article P0.5 du règlement écrit sera modifié afin de l’appliquer 
uniquement pour les zones de publicité 1 et 2. La densité de la zone publicitaire numéro 3 ne sera pas 
encadrée. La règlementation nationale s’appliquera donc. » 
 
Réserve 3 : Intégrer dans la rédaction finale du règlement comme la Commune s’est engagée dans son 
mémoire de réponse aux observations la proposition suivante : : « L’article P0.5 du règlement écrit sera 
modifié afin de l’appliquer uniquement pour les zones de publicité 1 et 2. La densité de la zone publicitaire 
numéro 3 ne sera pas encadrée. La règlementation nationale s’appliquera donc. » 
 
Il est à noter que ces réserves ne remettent pas en cause la portée du projet ni son équilibre financier.  
 
Cet avis est également assorti de 3 recommandations :  
 
Recommandation 1 :  de faire préciser dans la rédaction finale du règlement les dispositions dans le 
règlement sur les accessoires de sécurité (échelles ou passerelles) en remplaçant « les accessoires de sécurité 
(échelles ou passerelles) ne sont admis que s’ils sont amovibles escamotables ou non visibles d’une voie 
ouverte à la circulation publique » par « Lorsqu'elles sont visibles de la voie publique, les passerelles sont 
interdites. Elles sont toutefois admises lorsqu'elles sont intégralement repliables et demeurent pliées en 
l’absence des personnes chargées de les utiliser ». 
 
Recommandation 2 : de faire préciser dans la rédaction finale du règlement de modifier pour une meilleure 
compréhension à l’article Article P0.3. Format et ainsi de remplacer 1/ Un dispositif ne peut excéder deux 
faces par « Un dispositif peut compter jusqu’à 2 cadres maximum » 
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Recommandation 3 : dès l’approbation de ce règlement, de mettre en place un outil de communication 
pédagogique afin d’informer les acteurs économiques et plus largement les habitants de la Commune de ce 
nouveau dispositif afin dans un premier temps d’accompagner sa mise en œuvre et aussi dans un deuxième 
temps de le faire contrôler afin de faire appliquer les règles sur le territoire. 
 
 

Le 16 novembre 2024, 
 

La Commissaire enquêteur 
Karine Fragonas 

 
 
 

 



 

Enquête publique 
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Partie 1: le rapport d’Enquête  
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I. L'objet et le cadre juridique de l’enquête  

 

1. L’objet de la présente enquête 

L’enquête publique porte sur l’établissement du Règlement Local de Publicité de la commune de Eaunes. 

 

L'enquête publique a pour objet d'assurer l'information et la participation du public ainsi que la prise en 

compte des intérêts des tiers lors de l'élaboration des décisions susceptibles d’affecter l'environnement 

mentionnées à l'article L. 123-2. 

  

Les observations et propositions recueillies au cours de l'enquête sont prises en considération par le Maître 

d'ouvrage et par l’Autorité compétente pour prendre les décisions de mise en œuvre.  Le présent rapport 

concerne l'organisation et le déroulement de cette enquête publique. Il est complété par des conclusions et 

un avis portant sur l’élaboration du règlement proposé (cf. document (2/2)).   

 

Ce n’est qu’à l’issue de l’enquête publique que le règlement Local pourra être approuvé et deviendra ainsi 

opposables aux tiers. 

 

2. Identification de l’Autorité organisatrice de l’enquête publique 

Le Maître d’ouvrage du présent dossier est la ville de Eaunes dans le département de la Haute -Garonne et 

qui fait partie de la Communauté d’Agglomération du Muretain.  

 

À 30 kilomètres du centre de Toulouse et à 5 kilomètres de Muret, Eaunes est une ville péri-urbaine qui 

s’étend sur 1 496 hectares et compte 6 256 habitants (chiffre INSEE).  

 

Les espaces urbanisés occupent 42 % de sa surface totale. La commune d’Eaunes a la particularité de ne pas 

posséder de centre-bourg historique. Les implantations anciennes se localisent dans plusieurs quartiers et 

sont de taille très réduite.  

 

La commune d’Eaunes possède deux éléments inscrits au titre des monuments historiques : l’église et 

l’ancien prieuré.  

 

Des espaces agro-naturels s’étendent sur 43 % du territoire au Nord et au Sud. Sur ce plateau à l’origine très 

agricole comporte également de nombreuses fermes isolées. 

 

444 entreprises sont présentes dans le territoire et sont majoritairement des commerces de gros et de détail, 

des transports, des hébergements et restauration.  

L’activité commerciale du territoire est répartie entre la zone d’activité du Mandarin et le centre du village.  

La zone du Mandarin est implantée sur un axe de circulation principal RD 4, en limite communale avec 

Lagardelle-sur-Lèze, voie importante de la vallée de la Lèze, ayant une fonction d’accès transit.  3 autres axes 

desservent la ville. Ce type de voies constitue un espace privilégié pour l’affichage publicitaire. 
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3. Cadre général du projet de règlement local de publicité  

 

On attend par publicité : 

 

 
 

La commune d’Eaunes a fait le choix de mettre en place un Règlement Local de Publicité (RLP) afin de 

protéger le cadre de vie de sa Commune et faisant suite à d’importants travaux d’aménagements de la 

Commune menés ces dernières années.   

 

Le RLP qui est l’expression du projet de la collectivité en matière d'affichage publicitaire, a été prescrit par 

délibération du Conseil Municipal en date du 16 février 2023. Le projet de règlement local de publicité de 

la commune d’Eaunes a été arrêté lors du Conseil Municipal en date du 11 Avril 2024 après une période de 

concertation.   

 

 

 
Phasage initial prévu extrait du site internent de la Commune  

 

En effet, Le règlement national issu de la loi du 12 juillet 2010 a pour objectif de concilier la protection du 

cadre de vie des habitants et la volonté des acteurs économiques d’être le plus visible possible. 

Toutefois, les Communes ou les intercommunalités peuvent adapter ces dispositions nationales afin de les 

adapter aux spécificités locales d’un territoire.  
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Aussi, l’adaptation d’un règlement local de publicité permet, à partir de son volet diagnostic, d’identifier la 

sensibilité paysagère des différents sites d’un territoire et ainsi d’adapter la réglementation nationale à ces 

caractéristiques. 

 

Les orientations retenues par la ville afin de maintenir la qualité du cadre de vie et des paysages sont les 

suivantes :  

 

 

 
Extrait du rapport de présentation joint au dossier de l’enquête 

 

4. Cadre juridique de l’enquête  

Afin d’assurer la protection du cadre de vie, les articles L 581-1 et suivants du code de l’Environnement fixent 

les règles applicables à la publicité, aux enseignes et préenseignes visibles de toute voie ouverte à la 

circulation publique. 

 

La réglementation du Code de l’Environnement a été considérablement modifiée par la Loi Grenelle 2 

n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant l’Engagement National pour l’Environnement (dites loi ENE), ainsi par 

les décrets n°2012-118 du 30 janvier 2012 et n°2013-606 du 9 juillet2013. 
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La Réglementation Nationale de la Publicité (RNP), issue du décret du 30 janvier 2012, est applicable à 

l’ensemble du territoire national. Une adaptation locale est prévue par la loi, en cas d’élaboration d’un 

règlement local de publicité (RLP) permettant d’adapter les règles nationales aux besoins spécifiques du   de 

vie des territoires grâce au zonage du RLP. Cette réglementation doit être plus restrictive que les 

prescriptions du règlement national. 

 

Le RLP est un document d’urbanisme annexé au PLU de la Commune. Il peut être élaboré à l’échelle 

intercommunale par un EPCI pour une cohérence et une homogénéisation des pratiques sur un même 

territoire. Son élaboration doit suivre les règles fixées pour les PLU et l’ensemble de la procédure doit être 

menée à l’initiative du maire ou du président de l’EPCI compétente en matière de PLU. 

 

Il constitue donc un outil opérationnel pour la collectivité, les particuliers et les professionnels de l’affichage. 

Les compétences en matière de police de la publicité et d’instruction des demandes d’autorisation 

reviennent au maire, au nom de la Commune, lorsque cette dernière dispose d’un RLP. Il est  à noter que  

depuis janvier 2024, même si la commune n’a pas élaboré de RLP, la compétence de police de la publicité 

est  dorénavant exercé par le Maire.  

 

L’élaboration d’un Règlement Local de Publicité est encadrée par les textes L. 581-9 et L. 581-10 du code de 

l’environnement. Cependant, les dispositifs d’affichage extérieur doivent prendre en compte d’autres 

règlementations, notamment celles du Code de l’Urbanisme et du Code de la Route. 

 

A partir de l’entrée en vigueur du RLP, les dispositifs existants disposent d’un délai de mise en conformité 

de : 

•6 ans pour les enseignes ; 

•2 ans pour les publicités et préenseignes. 

 

Référence sur l’obligation d’enquête publique  

Le projet de RLP arrêté est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II, du 

livre I du code de l'environnement par le président de l'EPCI ou le maire (Art. L. 153-19 du code de 

l’urbanisme). 

 

Référence sur la composition du dossier  

Le Règlement Local de Publicité se compose de trois pièces principales : 

• Un rapport de présentation qui s’appuie sur un diagnostic, définit des orientations et objectifs et explique 

les choix retenus.  

• Un règlement détaillant le zonage et les dispositions s’appliquant à chaque zone ; 

• Des annexes : les documents graphiques faisant apparaître sur l’ensemble du territoire les zones identifiées 

par le RLP et les limites de l’agglomération fixées par le maire sont également représentées sur un document 

graphique avec les arrêtés municipaux fixant lesdites limites. 

 

Référence sur l’organisation de l’enquête  

L’organisation de l’enquête suit les dispositions du code de l’environnement :  

Titre II : Information et participation des citoyens  

Chapitre III : Participation du public aux décisions ayant une incidence sur l’environnement (Article  

L123-1-A) 
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5. Le projet de règlement de publicité local soumis à l’enquête  

Comme décrit dans le dossier de présentation du RLP, la commune de Eaunes a retenu, à l’issu de l’état des 

lieux du territoire et de son diagnostic, 4 zones. En effet, chaque secteur présente des enjeux publicitaires, 

paysagers, patrimoniaux et économiques spécifiques. Ces secteurs ont été classés en zones de publicité (ZP) 

au sein desquelles des règles particulières ont été définies, afin de répondre aux enjeux identifiés 

localement. Les quatre zones de publicité retenues permettent de proposer un cadre réglementaire pour 

l’affichage extérieur propre à chaque situation territoriale identifiée. Au total, 4 zones de publicités ont été 

définies : 

• La Zone de Publicité n°1 (ZP1) : Les tissus commerciaux de proximité et le centre urbain ; 

• La Zone de Publicité n°2 (ZP2) : Les espaces résidentiels 

• La Zone de Publicité n°3 (ZP3) : La zone d’activité du Mandarin 

• La Zone de Publicité n°4 (ZP4) : Les secteurs hors agglomération. 

 

Il est à noter également une zone d’interdiction autour des moments classés ci-dessous en orange et 

conformément à l'article L. 621-30 du code du patrimoine qui stipule que la publicité est interdite aux abords 

des monuments historiques. 

 

Plan de zonage – annexes du RLP  
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La zone de Publicité n°1 :  Les tissus commerciaux de proximité et le centre urbain (ZP1) 

 

Cette zone est essentiellement couverte par le centre-ville structuré autour de l’avenue de la mairie et de la 

route de Muret.  

 

Selon les décisions et les justifications de la commune de Eaunes, Le règlement prévoit que : 

 

✓ Les publicités scellées au sol sont interdites permettant d’éviter l’implantation de nouveaux volumes 

dans la scénographie urbaine pouvant dénoter avec l’ambiance apaisée de ces secteurs.  

✓ Les dispositifs muraux sont interdits dans une optique de préservation et de valorisation des façades,  

✓ La publicité sur mobilier urbain est toutefois admise dans ce secteur, dans les conditions de la 

règlementation nationale, permettant de conserver des surfaces dédiées aux activités économiques 

dans cette zone, tout en permettant un contrôle de la Commune sur les lieux d’implantation. 

✓ Les publicités et préenseignes lumineuses, dont numériques, sont interdites dans cette zone de 

publicité. En effet, ces dispositifs peuvent impacter les ambiances urbaines, la biodiversité, les 

consommations énergétiques et la sécurité routière. Leur interdiction dans le centre-ville permettra 

de conserver la qualité du cadre de vie de la Commune. 

 

La Zone de Publicité n°2 : Les secteurs résidentiels (ZP2) 

Cette zone est composée des secteurs résidentiels pavillonnaires discontinus et des secteurs de maisons 

regroupées. Il est à noter que le secteur collectif du centre-ville est régi par le ZP1 car il est plus dense et 

s’entremêle avec les surfaces commerciales.  

 

Les choix réglementaires opérés, en matière de publicité et de préenseignes, sont les mêmes que ceux 

réalisés dans la zone de publicité n°1. 

 

La Zone de Publicité n°3 : Zone d’activités du Mandarin (ZP3) 

Il s’agit de la zone activité et commerciale principale de Eaunes (en dehors du centre bourg) implantée en 

entrée de de territoire.  Cette zone constitue un secteur à enjeux forts en matière d'affichage extérieur à la 

fois du fait de l’audience offerte et du besoin de visibilité et d’attractivité des entreprises y évoluant. Des 

problématiques y sont souvent rencontrées de lisibilité complexifiée des messages, de formats imposants 

non adaptés à l'environnement immédiat, de localisation "sauvage" … 

 
Selon les décisions et les justifications de la commune de Eaunes, le règlement prévoit que notamment que:  

 

✓ les dispositifs scellés au sol sont autorisés dans la limite de 8m², permettant d’assurer un équilibre 

entre la lisibilité des messages publicitaires, tout en permettant une réduction du format d’affichage 

maximal autorisé par la réglementation nationale de publicité. Cette réduction des surfaces 

maximales autorisées s’accompagne d’un encadrement de la densité, permettant de réduire la 

juxtaposition de dispositifs (cf. dispositions Communes à l’ensemble des zones III.1.e) 

✓ la publicité lumineuse et numérique, dans les conditions fixées par la réglementation nationale de 

publicité sont autorisées. Ce choix se justifie par la volonté forte du territoire de s’inscrire dans la 

dynamique actuelle de développement des nouvelles technologies. D’autre part, l’ouverture du  
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numérique au sein de la ZP3 a également été motivée par la possibilité que laisse le numérique de 

dédensifier via un report sur un seul support de plusieurs publicités, permettant de répondre au 

besoin plus conséquent d’affichage des secteurs d’activités économiques et commerciales, tout en 

cherchant à limiter le nombre de dispositifs et la multiplication d’informations verticales induites. 

✓ L’interdiction des affiches muraux  

 

II. L’enquête publique 

 

1. Organisation de l’enquête publique   

 

Désignation du Commissaire enquêteur (Cf. annexe 1) 

 

La Présidente du Tribunal Administratif de Toulouse, dans sa décision du 5 juillet 2024, a désigné Madame 

Karine Fragonas en qualité de Commissaire enquêteur pour mener l’enquête publique relative à 

« l’élaboration du règlement local de publicité de la ville de Eaunes ». 

 

Arrêté portant sur l’ouverture de l’enquête (Cf. annexe 2) 

Le Maire de Eaunes  Alain Sottil a pris le 8 août 2024 l’arrêté n°2024-121 portant sur l’ouverture de l’enquête  

La durée prévue de l’enquête publique est de 30 jours entière et consécutive, du mercredi 16 septembre 

2024 à 08 h 30 au vendredi 16 octobre 2024 inclus à 15 h 30. 

La Mairie est désignée comme siège de l’enquête. 

  

 

La mission du Commissaire enquêteur   

Dans ce cadre, la mission du Commissaire enquêteur consiste ainsi principalement à :   

✓ Prendre connaissance du dossier d’enquête publique établi par l’autorité organisatrice de l’enquête, 

lui faire apporter tout complément ou précision qu’elle juge utile pour permettre une bonne 

compréhension et information du public ;   

✓ Veiller à ce que les formalités de publicité destinées à prévenir le public soient conformes à la loi et 

à demander tout complément qu’elle jugera utile en fonction de l’importance du projet soumis à 

enquête ;   

✓ Recevoir le public, lui expliciter l’objet et les objectifs du projet, recueillir ses appréciations, 

suggestions et contre-propositions et y répondre ;   

✓ Rédiger, en toute indépendance, un rapport factuel du déroulé de l’enquête (notamment les 

observations du public) et d’établir, dans un document séparé, ses conclusions personnelles et 

motivées sur le projet.   

 

Le rapport et ces conclusions, qui sont destinés à éclairer la décision que prendra l’autorité organisatrice, 

sont consultables par le public pendant un an. 
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Le dossier d’enquête – constitution   

 

Le dossier d’enquête publique est constitué des pièces sont suivantes :   

 
1. Arrêté municipal 2024-121  

2. Rapport de présentation  

3. Règlement   

4. Annexes incluant :  

✓ Zonage du RLP 
✓ Carte des limites d’agglomération 
✓ Arrêtés municipaux portant sur les limites d’agglomération des voies communales et 

départementales 
✓ Carte des périmètres d’interdiction absolue et relative 

5.  Plan A0 du zonage :  

✓ La Zone de Publicité n°1 (ZP1) : Les tissus commerciaux de proximité et le centre urbain ; 
✓ La Zone de Publicité n°2 (ZP2) : Les espaces résidentiels 
✓ La Zone de Publicité n°3 (ZP3) : La zone d’activité du Mandarin 
✓ La Zone de Publicité n°4 (ZP4) : Les secteurs hors agglomération. 

6. Avis des Personnes publiques associées   

✓ Chambre des métiers de l’artisanat de la Haute-Garonne 
✓ Smeat (Syndicat mixite pour entreprendre et mettre en œuvre le Schéma de Cohérence Territorial 

de la Grande Agglomération Toulousaine  
7. Les avis de publicité dans la dépêche et dans le petit journal  

 

Appréciation du Commissaire enquêteur sur la forme du dossier d’enquête   

Un seul changement a été demandé en cours d’enquête à la demande de la Commissaire enquêteur : 

➢ Dans le règlement intérieur, page 2-, Article E3.1 du paragraphe III.4. Dispositions particulières 

applicables à la zone de la publicité n°3, il a été demandé de mentionner explicitement les conditions 

autorisées et non de faire un simple renvoi à un article du code de l’environnement   

 

Le rapport de présentation présente comme attendu le diagnostic établi par la Mairie qui s’est adjoint les 

services d’un bureau d’études spécialisé. Il définit les orientations et les objectifs et explique les choix 

retenus de la collectivité.  

 

La Commissaire enquêteur juge le dossier conforme et complet 

 

Lieux de consultation du dossier et du registre d’enquête   

Afin que chacun puisse prendre connaissance du dossier d’enquête, les pièces du dossier ainsi qu'un registre 

d'enquête ont été déposés à la Mairie de Eaunes du mercredi 16 septembre 2024 à 08 h 30 au vendredi 8 

octobre 2024 inclus à 15 h 30.  

Le dossier de l'enquête publique a pu également être consulté et téléchargé sur le site de la mairie 

https://www.mairie-eaunes.fr 

 

Les observations éventuelles ont pu ainsi être :  

https://www.mairie-eaunes.fr/
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➢ Consignées sur le registre d'enquête ouvert à cet effet à la mairie de Eaunes 

➢ Envoyées sur l’adresse spécialement ouverte enquête. publique@marieaunes.fr  

➢ Envoyées par courrier à l’adresse de la mairie de Eaunes  

 

Les jours et heures d’ouverture de la mairie de Eaunes au public sont les suivantes :  

     Lundi : Fermé 

    Mardi : 9h00-12h30 / 14h-17h30 

    Mercredi : 9h00-12h30 / 14h-17h30 

    Jeudi : 9h00-12h30 / 14h-17h30 

    Vendredi : 9h00-12h30 / 14h-17h30 

    Samedi : 9h00-12h00 

    Dimanche : Fermé 

 

 

Permanences du Commissaire enquêteur   

La commissaire enquêteur s’est tenu à la disposition du public, conformément à l’article 5 de l’arrêté 

d’ouverture d’enquête, avec des permanences effectuées à l’adresse suivante 1 place des champs des Vignes 

avenue de la mairie 31600 EAUNES, dans une salle de la mairie spécialement mise à disposition le :  

 

- Lundi 23 septembre 2024 de 13 h 30 à 15 h 30 

- Mercredi 16 octobre 2024 de de 13 h 30 à 15 h 30 

 

Information du public   

Conformément à l’article 13 de l’arrêté prescrivant l’ouverture de l’enquête publique, La commune de 

Eaunes a fait procéder à la publication de l’avis d’enquête dans deux journaux diffusés dans le 

département (cf. annexe 3) : 

 

➢ La Dépêche du Midi du 2 septembre 2024 

➢ La Dépêche du Midi du 16 septembre 2024 

➢ Le petit JOURNAL du 5 septembre 2024  

➢ Le petit JOURNAL du 19 septembre 2024 

 

Un affichage permanent de l’avis d’enquête a été réalisé, 15 jours avant l’enquête et pendant la durée de 

l’enquête, sur 7 emplacements dans la Commune.  
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Lieux d’affichage de l’avis de l’enquête  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Affiche avis d’enquête - porte de la Mairie 

 

Une information relative à l’enquête publique a également été réalisée sur le site internet de Eaunes et 

maintenue en page d’actualités pendant tout le déroulé de l’enquête.  
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La commune de Eaunes à complété ce dispositif en communiquant également sur sa page facebook et dans 

sa newsletter. De plus, un courriel a été envoyé aux acteurs économiques de la Commune. 

 

 
Extrait newsletter septembre 2024 

 

La commisseur-enqueteur a pu constater la réalité, la bonne tenue et la visibilité de l’affichage à l’occasion 

de ses permanences et déplacements dans la Commune.  

 

 

2. Déroulement de l’enquête   

Rencontres avec les intervenants et ouverture de l’enquête  

À la suite de sa nomination par le tribunal administratif, la Commissaire enquêteur a pris contact avec la 

commune de Eaunes. Une première réunion de contact a été organisée en mairie le 2 août 2024 en présence 

de Monsieur le Maire Alain Sottil, de Monsieur l’Adjoint au Maire Thierry GUILLERMIN, Délégué au 

développement économique, de la Responsable du service urbanisme, Madame Elodie Marty et de la 

Chargée d’études de Even Conseil, Madame Romane Guillon qui a assisté la mairie dans la constitution de 

l’élaboration du projet.   

Cela a permis : 

✓ De présenter  le contexte et le motivations du projet  

✓ De présenter et remettre le dossier au Commissaire enquêteur  

✓ De mettre au point l’arrêté d’ouverture de l’enquête ainsi que le dossier qui sera soumis à la 

consultation du public 

 

Afin de s’assurer de l’ensemble des dispositions avant l’ouverture de l’enquête, une deuxième réunion s’est 

tenue le 4 septembre à la mairie de Eaunes en présence de la Responsable du service urbanisme. C’est à 

cette occasion que la Commissaire enquêteur a réalisé une visite de l’ensemble de la Commune et 

particulièrement des 4 zones de publicités.  

 

Préalablement à l’ouverture de l’enquête, la Commissaire enquêteur a :  

➢ Paraphé  toutes les pages du registre d'enquête publique 

➢ Vérifié que le registre était établi sur des feuillets non mobiles 

➢ Authentifié le dossier d'enquête 
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➢ S’est assurée le dossier d’enquête était disponible en téléchargement sur le sur le site internet de la 

Commune.  

 

Résumé comptable des observations du public   

 

 
 

Il est à noter que la contribution par courriel a été redéposée sur le registre lors de la deuxième permanence.   

 

L’enquête s’est déroulée sans incidents et dans un climat serein  

 

Clôture de l’enquête et procès-verbal des observations   

 

L’enquête publique a été clôturée par la Commissaire enquêteur le 16 octobre 2021 à 15 h 30.  

La Commissaire enquêteur a clos et récupéré le registre afin d’établir le procès-verbal des observations.  

 

Le procès-verbal comprend les observations du public ainsi que les observations du Commissaire enquêteur 

(cf. annexe 4).  

 

Le procès-verbal des observations a été adressé le 22 octobre 2024, par mail, à :  

• Madame Elodie Marty, Responsable du service Urbanisme de la mairie de Eaunes   

• Madame Carole Pratx, Directrice Générale des services  

• Madame Romane Guillon, Chargée d’études Even Conseil  

 

Mémoire en réponse   

 

Madame Elodie Marty , pour le compte de la mairie de Eaunes a adressé le mémoire en réponse par courriel 

le 31 octobre 2024 (cf annexe 5).  

 

 

 

 

 

 

 

Support Nombre observations 
Courriers postaux 0
Courriels 1
Sur registre aux heures d'ouverture de la mairie 1
Sur registre pendant les permanances 4
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PARTIE 2 : L’analyse des observations  
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La mairie de Eaunes , en tant qu’autorité organisatrice, a répondu dans son mémoire de réponse en date du 

31 octobre 2024 à l’ensemble des observations du public et de la Commissaire enquêteur. Le Maître 

d’ouvrage a apporté des réponses claires et précises aux questions posées. 

 

La Commissaire enquêteur précise que c’est bien en considérant l’ensemble du dossier et des réponses aux 

observations du public et des siennes que l’avis motivé sur le projet de règlement a été établi. (Cf. document 

2/2 : conclusions motivées et avis de la Commissaire enquêteur).  

 

I. Observations du public   
 

Contribution 1 (registre) : Monsieur Robert-Verd Sébastien, PDG Super U Eaunes  

 

         Observations 1a :  

Monsieur Robert-Verd souhaite qu’on lui précise la règle qui sera appliquée pour l’affichage de sa 

banderole au vu du futur règlement sur son terrain au le rond-point de la zone du Mandarin 

sachant que les dimensions sont de 7m sur 80cm. Il précise que ces affichages concernent des 

promotions du magasin mais aussi des informations sur la vie associative et les animations de la 

Commune.  

 

 
  

Réponse de la Commune :  

La règle appliquée pour ces banderoles dépend du message qu’elle contient : 

• Lorsque la banderole comporte des informations sur la vie associative et les Animations de la 

Commune c’est-à-dire que celle-ci comporte des informations qui n’ont pas de rapport avec l’activité 

commerciale s’exerçant sur le terrain, la Banderole est considérée comme étant de l’affichage 

publicitaire. La Commune d’Eaunes comportant moins de 10 000 habitants, l’apposition de bâches 

publicitaires est interdite par la règlementation nationale de publicité. 

• Lorsque la banderole est apposée sur le terrain de l’activité et qu’elle comporte des informations 

en lien avec l’activité commerciale s’exerçant sur le terrain, celle-ci est considérée comme une 

enseigne. Le Règlement Local de Publicité, dans son article E.0.1, interdit l’apposition d’enseigne sous 

forme de bâche, car leur installation sont jugées souvent très peu qualitatives. 

 

Avis Commissaire enquêteur : Il est pris acte de la réponse de la Commune  
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Observation 2a : 

Monsieur Robert-Verd souhaite qu’on lui précise la règle qui sera appliquée au vu du futur 

règlement sur les vitres de la façade du bâtiment.  

 

 

 

Réponse de la Commune :  

Le Règlement Local de Publicité d’Eaunes permet d’encadrer la   vitrophanie en zone de publicité 

n°3 en indiquant que sa superficie ne devra pas dépasser 20% de la surface totale de la baie. 

Cependant, cette règle s’applique uniquement sur les dispositifs apposés en dehors de la baie. En 

effet, les dispositifs apposés à l’intérieur des baies ne sont pas règlementés par la règlementation 

nationale de publicité. 

 

Avis Commissaire enquêteur : Il est pris acte de la réponse de la Commune 

 

Observation 2c : 

Monsieur Robert-Verd souhaite savoir si les panneaux directionnels et l’affichage sur le parking du 

magasin sont concernés par le règlement. 
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Réponse de la Commune :  

Ces panneaux sont apposés sur l’assiette foncière de l’activité et sont en lien avec l’activité 

s’exerçant sur le terrain. En ce sens, ce dispositif est considéré comme étant une enseigne scellée 

au sol et sera donc règlementé par l’article E.3.7 du Règlement Local de Publicité. En ce sens, 

ces typologies de dispositifs sont limitées à un dispositif placé le long de chacune des voies 

ouvertes à la circulation publique (article R.581-64 du code de l’environnement) et ses 

dimensions ne pourront excéder 6m de hauteur et 2m de largeur (article E.3.7 du Règlement 

Local de Publicité). 

 

Avis Commissaire enquêteur : Il est pris acte de la réponse de la Commune 

 

Contribution 2 (registre) : Monsieur Bohbot Benjamin, Directeur société MPEP, 11 impasse de la 

bigorre 31600 Eaunes  

 

Monsieur Bohbot Benjamin souhaite qu’on modifie la surface des enseignes lumineuses en façades 

prévues dans le règlement intérieur soumis à l’enquête. Il souhaiterait porter cette surface à 8 m2 

contre 6 m2 actuellement.  

 

 

 

Réponse de la Commune : 

 Les enseignes numériques sont considérées comme étant des dispositifs impactant pour les 

paysages, le cadre de vie, les consommations énergétiques et la trame noire. Cependant, les 

dispositifs numériques représentent un moyen efficace de se signaler pour les activités 

économiques. Le règlement écrit sera modifié afin de limiter l’impact de ces dispositifs numériques, 

tout en permettant le développement de l’activité économique. En ce sens, le règlement encadre 

les dispositifs numériques apposés sur la façade commerciale en fonction de la surface de celle-ci. 

Pour plus de clarté, le règle sera modifié comme elle suit : 

« Article E3.10. Enseignes lumineuses et numériques 2/ Les enseignes numériques en bandeau ne 

peuvent excéder 

• 5% de la surface de la façade commerciale, si celle-ci présente une surface totale 

supérieure ou égale à 200m2, dans la limite de 8m2 ; 

• 10% de la surface de la façade commerciale si celle-ci présente une surface 

inférieure à 200m2, dans la limite de 4m2. » 



 
 

Enquête publique / Rapport d’enquête /Mairie de Eaunes RLP  

Ref. TA : E24000090/31 - Arrêté municipal n°2024-121 

 

19 

 

 

Avis Commissaire enquêteur : il est pris acte de la réponse de la Commune. Ce point sera reporté 

dans de l’avis de la Commissaire enquêteur 

 

Contribution 3 (registre) : signature non lisible  

Trouve l’étude très bien faite et intéressante, et en accord avec l’objectif d’harmoniser et limiter la 

publicité comme proposé dans le règlement.  

 

Réponse Commune :  sans réponse  

 

Avis Commissaire Enquêteur : sans commentaires  

 

 

Contribution 4 (registre + courriel avec dossier argumenté fourni et joint dans son 

intégralité en annexe) : Madame Charlotte Villard, représentante de l’Union de la Publicité 

extérieur  

 

L’Union de la Publicité souhaite apporter des modifications au règlement proposé telles que :  

 

Observation 4a :  

Demande de passer au format 8m2 d’affiche en précisant un format de 10.5 m2 hors tout.  

 

 
 

 

Réponse de la Commune :  

La Commune a prescrit l’élaboration d’un Règlement Local de 

Publicité afin de règlementer l’affichage publicitaire et souhaite notamment contrôler la taille 

des dispositifs publicitaires. Les dispositifs de 10,5m2 ne sont pas représentés sur la Commune. 

En ce sens, la Commune ne souhaite pas autoriser un affichage publicitaire de 10,5 m2 hors-

tout. 
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Avis Commissaire Enquêteur :  cette question du format est fréquente dans l’élaboration des RLP 

et leurs révisons. D’après les professionnels de la publicité, les formats usuels sont de 4 m2 et 8m2 

d’affichage. Interdire les 10, 5 m2 hors tout revient pour eux à quasi interdire l’affiche publicitaire 

sur panneaux considérant que le format 4m2 sera peu sollicité car considéré comme peu 

intéressant. La Commune maintient sa position et fait valoir son droit à limiter ce type de dispositifs 

(cf. réponse observations 4 Commissaire enquêteur ci-après).  

 

 

Observation 4b :  

Demande d’autoriser la publicité murale en zone ZP3 considérant qu’ils ne créent pas d’obstacles 

visuels supplémentaires et ne peuvent être que sur des murs aveugles. De plus, demande de ne pas 

imposer de linéaire minimum de façade requis pour ces dispositifs muraux.  

 

Réponse de la Commune :  

En lien avec les formes urbaines et la typologie des bâtiments commerciaux, la zone de publicité 

n°3 n’est pas concernée par la présence de dispositifs publicitaires muraux. Peu de possibilités 

d’implantation de dispositifs muraux sont présentes au sein de cette zone. En ce sens, la 

Commune souhaite favoriser l’implantation de dispositifs au sol. Pour ces raisons, la Commune 

ne souhaite pas autoriser les dispositifs muraux dans la zone de publicité n°3. 

 

Avis Commissaire Enquêteur : il est pris acte de la réponse de la Commune 

 

 

Observation 4c :  

En zone ZP3, demande de passer de 40m à 80m linéaire de façade minimum pour être autoriser à 

installer un dispositif de publicité à 30m à 80m linéaire de façade.  

 

Réponse de la Commune :  

L’article P0.5 du règlement écrit sera modifié afin de l’appliquer uniquement pour les zones de 

publicité 1 et 2. La densité de la zone publicitaire numéro 3 ne sera pas encadrée. La règlementation 

nationale s’appliquera donc. 

 

Avis Commissaire Enquêteur : il est pris acte de la décision de la Commune. Ce point sera reporté 

dans de l’avis de la Commissaire enquêteur 

 

 

Observation 4d :  

Demande d’autoriser des écrans numériques en zone ZP3, de modifier leur taille 2 m2 maximum 

ou 20 % maximum de la surface vitrée au lieu de 115 cm * 65 cm et de préciser l’extinction à 23 h 

00 à 7 h le matin au lieu d’une heure après la fermeture du commerce. 

 

Réponse de la Commune :  

Le règlement de publicité sera modifié afin d’intégrer cette proposition. 

 

Avis Commissaire Enquêteur :  il est pris acte de la décision de la Commune. Ce point sera reporté 

dans l’avis de la Commissaire enquêteur 
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Observation 4e : 

Demande de modifier les dispositions dans le règlement sur les accessoires de sécurité (échelles 

ou passerelles) en remplaçant « les accessoires de sécurité (échelles ou passerelles) ne sont admis 

que s’ils sont amovibles escamotables ou non visibles d’une voie ouverte à la circulation publique » 

par « Lorsqu'elles sont visibles de la voie publique, les passerelles sont interdites. Elles sont toutefois 

admises lorsqu'elles sont intégralement repliables et demeurent pliées en l’absence des personnes 

chargées de les utiliser ». 

 

 

 
 

 

 

 

Réponse de la Commune :  

Le règlement de publicité sera modifié afin d’intégrer cette proposition. 

 

Avis Commissaire Enquêteur : il est pris note de la décision de la Commune. Ce point sera reporté 

dans de l’avis de la Commissaire enquêteur 

 

 

Observation 4f : 

Demande de faire modifier pour une meilleure compréhension à l’article Article P0.3. Format et 

ainsi de remplacer 1/ Un dispositif ne peut excéder deux faces par « Un dispositif peut compter 

jusqu’à 2 cadres maximum » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Réponse de la Commune :  

Le règlement de publicité sera modifié afin d’intégrer cette proposition. 

 

Avis Commissaire Enquêteur : il est pris note de la décision de la Commune. Ce point sera reporté 

dans l’avis de la Commissaire enquêteur 
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II. Les observations des parties publiques intéressées 
 
Il est à noter que l’élaboration d’un règlement local de publicité n’est pas soumis à une évaluation 
environnementale.  
 
2 avis ont été transmis dans le cadre de la procédure et joint au dossier d’enquête :  

 
✓ Avis favorable de la Chambre des Métiers et de l’Artisanat d’Occitanie du 21 juin 2024  
✓ Avis favorable Syndicat Mixite pour entreprendre et mettre en œuvre le Schéma de 

Cohérence Territoriale de la Grande Agglomération Toulousaine  
  
La mairie de Eaunes a également sollicité l’avis de la Commission de la nature, des paysages et des sites 
(CDNPS). Conformément à l’article L.581-14- précité, la Commission s’est réunie le 9 juillet 2024. Contactée 
par la Commissaire enquêteur, la Direction Départementale des Territoires de Haute-Garonne informe 
qu’avis favorable serait à la signature. Cependant, Aucun document n’est reçu à la date de remise de ce 
rapport.  

 

III. Les observations de la Commissaire enquêteur  

 
Observation 1 : 

Concernant la zone ZP3 Article E3.1 relatif aux E3.1. Enseignes en bandeau, quelle est la règle explicite 
qui s’applique ?  
 

Réponse de la Commune :  

L’installation d’enseignes en bandeau est encadrée par les articles R581-60 et R581-63 du code de 

l’environnement indiquant : 

« Article R581-60 : Les enseignes apposées à plat sur un mur ou parallèlement à un mur ne 

doivent pas dépasser les limites de ce mur ni constituer par rapport à lui une saillie de plus 

de 0,25 mètre, ni le cas échéant, dépasser les limites de l'égout du toit. [...] » 

« Article R581-63 : Les enseignes apposées sur une façade commerciale d'un établissement ne peuvent 

avoir une surface cumulée excédant 15 % de la surface de cette façade. 

Toutefois, cette surface peut être portée à 25 % lorsque la façade commerciale de l'établissement est 

inférieure à 50 mètres carrés. Les baies commerciales sont comprises dans le calcul de la surface de 

référence. Les publicités qui sont apposées dans les baies commerciales ainsi que les auvents et les 

marquises ne sont pas décomptées dans le calcul de la surface autorisée. 

Le présent article ne s'applique pas aux activités culturelles et aux établissements ou catégories 

d'établissements culturels dont la liste est fixée par arrêté du ministre chargé de la culture. » 

 

Avis Commissaire Enquêteur : Il est pris acte des précisions apportées  

 
 
Observation 2 : 
Concernant la vitrophanie, pouvez-vous confirmer qu’il faut comprendre qu’un adhésif apposé sur la 
vitre côté extérieur est réglementé mais que lorsqu’il est apposé côté intérieur alors il n’est pas 
règlementé ? 
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Réponse de la Commune : 
 Le code de l’environnement encadre uniquement les dispositifs apposés à l’extérieur du bâtiment 
commercial. Ainsi, des dispositifs adhésifs apposés dans le commerce, même s’ils sont visibles depuis 
l’extérieur, ne sont pas règlementés par le code de l’environnement et ne peuvent donc pas être 
encadrés par le règlement local de publicité. Le règlement écrit comporte un glossaire dans lequel est 
mentionné la définition de la vitrophanie. 

 

Avis Commissaire Enquêteur : il est pris acte des précisons apportées 

 
Observation 3 : 
Concernant Article E3.10. Enseignes lumineuses et numériques qui régit la règle en zone ZP3, est-ce qui 
a motivé le choix de limiter à 6m2 ? Le passage à 8m2 comme demandé dans la contribution 2 est-il 
envisageable ? Si non, quelle en est la justification ?  
 

Réponse de la Commune :  
Les enseignes numériques sont considérées comme étant des dispositifs impactant pour les paysages, 
le cadre de vie, les consommations énergétiques et la trame noire. La Commune a donc la volonté 
d’encadrer l’implantation des dispositifs numériques, tout en permettant le développement des 
activités économiques. Le règlement écrit sera modifié, comme mentionné dans la réponse à 
l’observation 4d. 

 

Avis Commissaire Enquêteur : il est pris acte de la décision de la Commune. Ce point sera reporté de 

l’avis de la Commissaire enquêteur  

 

 
 
Observation 4 : 
Concernant Article P3.1. Dispositifs scellés ou apposés au sol, il est précisé que les publicités scellées ou 
apposées au sol sont autorisées dans la limite de 8m2 hors tout comme précisé dans l’article P0.4. 
Dimensions. Sachant que d’après les professionnels cette disposition aurait pour conséquence 
d’interdire à la majorité des sociétés de publicité extérieure d’exploiter ce format. En effet, ce format 
d’après eux, ne correspond pas au standard de la profession (par rapport notamment aux matériels 
existants et aux imprimeurs dont les machines sont prévues pour délivrer un format d’affiche en 8m²). 
Ainsi, si la Mairie de Eaunes souhaite maintenir cette disposition en zone ZP3, quelle en est la 
justification ?  
 

Réponse de la Commune :  
La commune d’Eaunes est concernée par le régime de publicité le moins stricte, car celle-ci est localisée 
dans l’unité urbaine de Toulouse (+800 000habitants). En ce sens, les surfaces maximales autorisées 
pour les dispositifs publicitaires dans la Règlementation Nationale s’élèvent à 10,5m2, ce qui semble 
peu adapté aux formes urbaines et ambiances paysagères de cette Commune majoritairement 
concernée par un tissu pavillonnaire et par un tissu urbain peu dense. La Commune souhaite diminuer 
les surfaces maximales d’affichage publicitaire, afin de préserver les ambiances paysagères apaisées, 
tout en permettant aux activités économiques locales de se signaler. En ce sens, le règlement de la zone 
de publicité n°3 autorise les publicités et préenseignes scellées au sol, dans la limite de 8m2, permettant 
d’offrir des surfaces d’affichages conséquentes aux activités souhaitant se signaler. 

 

Avis Commissaire Enquêteur : Il est pris acte des précisions apportées et de la décision de la Commune  

 
 
 



 
 

Enquête publique / Rapport d’enquête /Mairie de Eaunes RLP  

Ref. TA : E24000090/31 - Arrêté municipal n°2024-121 

 

24 

 

Observation 5 : 
Est-ce qui a motivé le choix d’interdire l’affiche mural en zone ZP3 ? Pourrait-il être envisagé dans cette 
zone ?  
 

Réponse de la Commune :  
La zone d’activité du Mandarin n’est pas concernée par de la publicité murale, en lien avec les formes 
urbaines (peu de murs aveugles sont présents). Il a été choisi d’inscrire le règlement dans cette 
dynamique en interdisant les dispositifs muraux. 

 

Avis Commissaire Enquêteur : Il est pris acte de la décision de la Commune  

 
 
Observation 6 : 
Concernant l’article P05 densité, est-ce qui a justifié le choix de 40m linéaire comme limite pour 
implanter un dispositif publicitaire ?  
Sur la zone ZP3, combien de parcelles sont concernées par un linéaire de plus de 40m ?  
 

Réponse de la Commune :  
Afin de permettre l’affichage publicitaire dans ce secteur à enjeux pour l’activité économique, la règle 
de densité pour l’affichage publicitaire est supprimée pour la zone de publicité n°3. La densité des 
dispositifs publicitaire dans cette zone de publicité sera encadré par la règlementation nationale de 
publicité. 

 

Avis Commissaire Enquêteur : il est pris acte de la décision de la Commune. Ce point sera reporté dans 

l’avis de la Commissaire enquêteur 

 
 
Observations 7 :  
Concernant l’article P0.6. Habillage et accessoires annexes à la publicité, les dispositions relatives aux 
échelles et passerelles ne semblent pas conformes aux règles des professionnels en termes de sécurité 
de mise en œuvre. Est-ce qui a justifié un tel choix dans le règlement tel que présenté ?  
 

Réponse de la Commune :  
Le règlement écrit sera modifié afin d’intégrer les demandes des professionnels de publicité. 

 
 

Avis Commissaire Enquêteur : il est pris acte de la décision de la Commune. Ce point sera reporté dans 

l’avis de la Commissaire enquêteur  

 
 
Observations 8 :  
Concernant l’Article BC1.1 : Dispositifs apposés derrière les baies commerciales, le format retenu est de 
115 cm x 65 cm maximum.  Est-ce qui a justifié ce choix de format maximum ? 
 

Réponse de la Commune :  
Le règlement écrit sera modifié afin d’intégrer les demandes des professionnels de publicité. 

 

Avis Commissaire Enquêteur : il est pris acte de la décision de la Commune. Ce point sera reporté dans 

l’avis de la Commissaire enquêteur 
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FIN DE LA PARTIE RAPPORT 

 

LES CONCLUSIONS MOTIVÉES ET L'AVIS DE LA COMMISSAIRE ENQUÊTEUR FONT  

D’UN DOCUMENT SEPARE 

 

Le 16 novembre 2024 

 

Le Commissaire enquêteur 

Karine Fragonas 
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I. RAPPEL DE LA PROCEDURE

A la fin de la concertation menée en 2023, Alain Sottil, Maire d’Eaunes a décidé par arrêté en date du 8
août 2024 l’ouverture d’une enquête publique sur sa commune relative à l’élaboration d’élaboration du
règlement local de publicité.

Préalablement, par décision du juillet 2021, la Présidente du Tribunal Administratif de Toulouse a
désigné Karine Fragonas comme commissaire-enquêteur chargée de conduire cette enquête.

Une enquête publique s’est déroulée du mercredi 16 septembre 2024 au vendredi 16 octobre 2024
inclus afin de recueillir les avis du public sur le projet d’élaboration du règlement local de publicité.

L’enquête s’est déroulée sans incident notable sur une durée de 31 jours entiers et consécutifs.

Un registre enmairie a été ouvert. Le public pouvait venir enmairie pour consulter le dossier et inscrire
des observations. Une adresse mail enquête.publique@marieaunes.fr était à disposition ainsi que la
possibilité d’écrire directement à la commissaire-enquêteur à l’adresse de la mairie.

La commissaire-enquêteur s’est tenu à la disposition du public, conformément à l’article 5 de l’arrêté
susvisé, avec des permanences effectuées dans une salle de la mairie de Eaunes spécialement mise à
disposition le :

- Lundi 23 septembre 2024 de 13 h 30 à 15 h 30

- Mercredi 16 octobre 2024 de de 13 h 30 à 15 h 30

II. RESUME COMPTABLE DES OBSERVATIONS DU PUBLIC

1. Registre d’enquête papier :

Un registre d’enquête a été mis à la disposition du public dans la mairie d’Eaunes aux heures et jours
d’ouverture de la mairie.

La commissaire-enquêteur a clos le registre le dernier jour de l’enquête et a emporté le registre à la fin de sa
dernière permanence.

2. Observations orales :

3. Courriers postaux :

4 contributions ont été consignées sur le registre.

Pas d’observations orales

Aucun courrier n’a été adressé au commissaire enquêteur à la mairie de Eaunes, siège de l’enquête.
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4. Courriels :

Une adresse mail enquête.publique@marieaunes.fr était a été ouverte.

III. LES OBSERVATIONS DU PUBLIC

Elles sont annexées dans leur intégralité.

Contribution 1 (registre) :Monsieur Robert-Verd Sébastien, PDG Super U Eaunes

Observations 1a :
Monsieur Robert-Verd souhaite qu’on lui précise la règle qui sera appliquée pour l’affichage de sa
banderole au vu du futur règlement sur son terrain au le rond-point de la zone du Mandarin sachant
que les dimensions sont de 7m sur 80cm. Il précise que ces affichages concernent des promotions du
magasin mais aussi des informations sur la vie associative et les animations de la commune.

Observation 2a :
Monsieur Robert-Verd souhaite qu’on lui précise la règle qui sera appliquée au vu du futur règlement
sur les vitres de la façade du bâtiment.

Observation 2c :

Monsieur Robert-Verd souhaite savoir si les panneaux directionnels et l’affichage sur le parking du
magasin sont concernés par le règlement.

1 contribution a été déposée ; elle a été également redéposée sur le registre.



4Enquête publique / Procès-verbal des observations

Mairie de Eaunes / Tribunal Administratif de Toulouse : E24000090/31

Contribution 2 (registre) : Monsieur Bohbot Benjamin, Directeur société MPEP, 11 impasse de la
bigorre 31600 Eaunes

Monsieur Bohbot Benjamin souhaite qu’on modifie la surface des enseignes lumineuses en façades
prévues dans le règlement intérieur soumis à l’enquête. Il souhaiterait porter cette surface à 8 m2
contre 6 m2 actuellement.

Contribution 3 (registre) : signature non lisible
Trouve l’étude très bien faite et intéressante, et en accord avec l’objectif d’harmoniser et limiter la
publicité comme proposé dans le règlement.

Contribution 4 (registre + courriel avec dossier argumenté fourni et joint dans son intégralité en
annexe) :Madame Charlotte Villard, représentante de l’Union de la Publicité extérieur

L’Union de la Publicité souhaite apporter des modifications au règlement proposé telles que :

Observation 4a :
Demande de passer au format 8m2 d’affiche en précisant un format de 10.5 m2 hors tout.
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Observation 4b :
Demande d’autoriser la publicité murale en zone ZP3 considérant qu’ils ne créent pas d’obstacles
visuels supplémentaires et ne peuvent être que sur des murs aveugles. De plus, demande de ne pas
imposer de linéaire minimum de façade requis pour ces dispositifs muraux.

Observation 4c :
En zone ZP3, demande de passer de 40m à 80m linéaire de façade minimum pour être autoriser à
installer un dispositif de publicité à 30m à 80m linéaire de façade.

Observation 4d :
Demande d’autoriser des écrans numériques en zone ZP3, de modifier leur taille 2 m2 maximum ou
20 %maximum de la surface vitrée au lieu de 115 cm * 65 cm et de préciser l’extinction à 23 h 00 à 7
h le matin au lieu d’une heure après la fermeture du commerce.

Observation 4e :
Demande de modifier les dispositions dans le règlement sur les accessoires de sécurité (échelles ou
passerelles) en remplaçant « les accessoires de sécurité (échelles ou passerelles) ne sont admis que
s’ils sont amovibles escamotables ou non visibles d’une voie ouverte à la circulation publique » par «
Lorsqu'elles sont visibles de la voie publique, les passerelles sont interdites. Elles sont toutefois
admises lorsqu'elles sont intégralement repliables et demeurent pliées en l’absence des personnes
chargées de les utiliser ».
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Observation 4f :
Demande de faire modifier pour une meilleure compréhension à l’article Article P0.3. Format et
ainsi de remplacer 1/ Un dispositif ne peut excéder deux faces par « Un dispositif peut compter
jusqu’à 2 cadres maximum »

IV. LES OBSERVATIONS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR

Observation 1 :
Concernant la zone ZP3 Article E3.1 relatif aux E3.1. Enseignes en bandeau, quelle est la règle explicite qui
s’applique ?

Observation 2 :
Concernant la vitrophanie, pouvez-vous confirmer qu’il faut comprendre qu’un adhésif apposé sur la vitre
côté extérieur est réglementé mais que lorsqu’il est apposé côté intérieur alors il n’est pas règlementé ?

Observation 3 :
Concernant Article E3.10. Enseignes lumineuses et numériques qui régit la règle en zone ZP3, est-ce qui a
motivé le choix de limiter à 6m2 ? Le passage à 8m2 comme demandé dans la contribution 2 est-il
envisageable ? Si non, quelle en est la justification ?

Observation 4 :
Concernant Article P3.1. Dispositifs scellés ou apposés au sol, il est précisé que les publicités scellées ou
apposées au sol sont autorisées dans la limite de 8m2 hors tout commeprécisé dans l’article P0.4. Dimensions.
Sachant que d’après les professionnels cette disposition aurait pour conséquence d’interdire à la majorité des
sociétés de publicité extérieure d’exploiter ce format. En effet, ce format d’après eux, ne correspond pas au
standard de la profession (par rapport notamment aux matériels existants et aux imprimeurs dont les
machines sont prévues pour délivrer un format d’affiche en 8m²).
Ainsi, si la Mairie de Eaunes souhaite maintenir cette disposition en zone ZP3, quelle en est la justification ?



7Enquête publique / Procès-verbal des observations

Mairie de Eaunes / Tribunal Administratif de Toulouse : E24000090/31

Observation 5 :
Est-ce qui a motivé le choix d’interdire l’affichemural en zone ZP3 ? Pourrait-il être envisagé dans cette zone ?

Observation 6 :
Concernant l’article P05 densité, est-ce qui a justifié le choix de 40m linéaire comme limite pour implanter
un dispositif publicitaire ?
Sur la zone ZP3, combien de parcelles sont concernées par un linéaire de plus de 40m ?

Observations 7 :
Concernant l’article P0.6. Habillage et accessoires annexes à la publicité, les dispositions relatives aux échelles
et passerelles ne semblent pas conformes aux règles des professionnels en termes de sécurité de mise en
œuvre. Est-ce qui a justifié un tel choix dans le règlement tel que présenté ?

Observations 8 :
Concernant l’Article BC1.1 : Dispositifs apposés derrière les baies commerciales, le format retenu est de 115
cm x 65 cm maximum. Est-ce qui a justifié ce choix de format maximum ?

La commissaire-enquêteur

Karine Fragonas

Le 22 octobre 2024
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Annexes

 Registre

 Dossier annexe à la contribution de l'Union de la Publicité Extérieure
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h
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Annexe 5 : Mémoire en réponse de la commune de Eaunes  
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REGLEMENT LOCAL DE PUBLICITE  
 

 

Réponse au procès-verbal des observations 

Commune d’Eaunes 31 

 

 

  

 

 



 

RLP Eaunes – Réponse PV enquête publique EVEN Conseil  

 

I. REPONSE AUX OBSERVATIONS DU PUBLIC 

Contribution 1 (registre) : Monsieur Robert-Verd Sébastien, PDG Super U Eaunes 

Observation 1a : Monsieur Robert-Verd souhaite qu’on lui précise la règle qui sera 
appliquée pour l’affichage de se banderole au vu du futur règlement sur son terrain au 
rond-point de la zone du Mandarin sachant que les dimensions sont de 7m sur 80cm. Il 
précise que ces affichages concernent des promotions du magasin mais aussi des 
informations sur la vie associative et les animations de la commune. 

Réponse de la commune : La règle appliquée pour ces banderoles dépend du message 
qu’elle contient :  

• Lorsque la banderole comporte des informations sur la vie associative et les 
animations de la commune c’est-à-dire que celle-ci comporte des informations 
qui n’ont pas de rapport avec l’activité commerciale s’exerçant sur le terrain, la 
banderole est considérée comme étant de l’affichage publicitaire. La commune 
d’Eaunes comportant moins de 10 000 habitants, l’apposition de bâches 
publicitaires est interdite par la règlementation nationale de publicité.  

• Lorsque la banderole est apposée sur le terrain de l’activité et qu’elle comporte des 
informations en lien avec l’activité commerciale s’exerçant sur le terrain, celle-
ci est considérée comme une enseigne. Le Règlement Local de Publicité, dans son 
article E.0.1, interdit l’apposition d’enseigne sous forme de bâche, car leur 
installation sont jugées souvent très peu qualitatives.  

Observation 2a : Monsieur Robert-Verd souhaite qu’on lui précise la règle qui sera 
appliquée au vu du futur règlement sur les vitres de la façade su bâtiment.  

Réponse de la commune : Le Règlement Local de Publicité d’Eaunes permet d’encadrer la 
vitrophanie en zone de publicité n°3 en indiquant que sa superficie ne devra pas dépasser 
20% de la surface totale de la baie. Cependant, cette règle s’applique uniquement sur les 
dispositifs apposés en dehors de la baie. En effet, les dispositifs apposés à l’intérieur des 
baies ne sont pas règlementés par la règlementation nationale de publicité.  

Observation 2c : Monsieur Robert-Verd souhaite savoir si les panneaux directionnels et 
l’affichage sur le parking du magasin sont concernés par le règlement.  

Réponse de la commune : Ces panneaux sont apposés sur l’assiette foncière de l’activité et 
sont en lien avec l’activité s’exerçant sur le terrain. En ce sens, ce dispositif est considéré 
comme étant une enseigne scellée au sol et sera donc règlementé par l’article E.3.7 du 
Règlement Local de Publicité. En ce sens, ces typologies de dispositifs sont limitées à un 
dispositif placé le long de chacune des voies ouvertes à la circulation publique (article 
R.581-64 du code de l’environnement) et ses dimensions ne pourront excéder 6m de 
hauteur et 2m de largeur (article E.3.7 du Règlement Local de Publicité). 

 

Contribution 2 (registre) : Monsieur Bohbot Benjamin, directeur société MPEP, 11 Impasse 
de la bigorre, 31600 Eaunes.  

Monsieur Bohbot Benjamin souhaite qu’on modifie la surface des enseignes lumineuses en 
façades prévues dans le règlement intérieur soumis à l’enquête. Il souhaiterait porter cette 
surface à 8m² contre 6m² actuellement.  
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Réponse de la commune : Les enseignes numériques sont considérées comme étant des 
dispositifs impactant pour les paysages, le cadre de vie, les consommations énergétiques 
et la trame noire. Cependant, les dispositifs numériques représentent un moyen efficace de 
se signaler pour les activités économiques. Le règlement écrit sera modifié afin de limiter 
l’impact de ces dispositifs numériques, tout en permettant le développement de l’activité 
économique. En ce sens, le règlement encadre les dispositifs numériques apposés sur la 
façade commerciale en fonction de la surface de celle-ci. Pour plus de clarté, le règle sera 
modifié comme elle suit :  

« Article E3.10. Enseignes lumineuses et numériques 

2/ Les enseignes numériques en bandeau ne peuvent excéder  

• 5% de la surface de la façade commerciale, si celle-ci présente une surface totale 
supérieure ou égale à 200m², dans la limite de 8m² ;  

• 10% de la surface de la façade commerciale si celle-ci présente une surface 
inférieure à 200m², dans la limite de 4m². » 

 

Contribution 3 (registre) : signature non lisible. Trouve l’étude très bien faite et 
intéressante, et en accord avec l’objectif d’harmoniser et limiter la publicité comme 
proposé dans le règlement. 

Réponse de la commune : / 

 

Contribution 4 (registre + courriel avec dossier argumenté fourni et joint dans son 
intégralité en annexe) : Madame Charlotte Villard, représentante de l’Union de la Publicité 
extérieur.  

L’Union de la Publicité souhaite apporter des modifications au règlement proposé telles 
que :  

Observation 4a : Demande de passer au format 8m² d’affiche en précisant un format de 
10,5 m² hors tout.  

Réponse de la commune : La commune a prescrit l’élaboration d’un Règlement Local de 
Publicité afin de règlementer l’affichage publicitaire et souhaite notamment contrôler la 
taille des dispositifs publicitaires. Les dispositifs de 10,5m² ne sont pas représentés sur la 
commune. En ce sens, la commune ne souhaite pas autoriser un affichage publicitaire 
de 10,5 m² hors-tout.    

Observation 4b : Demande d’autoriser la publicité murale en zone ZP3 considérant qu’ils 
ne créent pas d’obstacles visuels supplémentaires et ne peuvent être que sur des murs 
aveugles. De plus, demande de ne pas imposer de linéaire minimum de façade requis pour 
ces dispositifs muraux.   

Réponse de la commune : En lien avec les formes urbaines et la typologie des bâtiments 
commerciaux, la zone de publicité n°3 n’est pas concernée par la présence de dispositifs 
publicitaires muraux. Peu de possibilités d’implantation de dispositifs muraux sont 
présentes au sein de cette zone. En ce sens, la commune souhaite favoriser l’implantation 
de dispositifs au sol. Pour ces raisons, la commune ne souhaite pas autoriser les dispositifs 
muraux dans la zone de publicité n°3. 
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Observation 4c : En zone ZP3, demande de passer de 40m à 80m linéaire de façade 
minimum pour être autoriser à installer un dispositif de publicité 30m à 80m linéaire de 
façade.  

Réponse de la commune : L’article P0.5 du règlement écrit sera modifié afin de l’appliquer 
uniquement pour les zones de publicité 1 et 2. La densité de la zone publicitaire numéro 3 
ne sera pas encadrée. La règlementation nationale s’appliquera donc. 

 

Observation 4d : Demande d’autoriser des écrans numériques en zone ZP3, de modifier 
leur taille 2m² maximum ou 20% maximum de la surface vitrée au lieu de 115cm * 65cm et 
de préciser l’extinction à 23h00 à 7h le matin au lieu d’une heure après la fermeture du 
commerce. 

Réponse de la commune : Concernant les écrans numériques apposés derrière les baies 
commerciales, le règlement sera modifié de la sorte :  

« Dispositions applicables à toutes les zones : Article BC1.1 : Dispositifs apposés derrière les 
baies commerciales  

1/ Les dispositifs numériques apposés derrières les baies commerciales sont admis dans la 
limite de 2 mètres carrés. 

2/ Les dispositifs numériques apposés derrière les baies commerciales doivent être éteint 
de 23h à 6h, lorsque l’activité signalée a cessé. Lorsque l’activité cesse ou commence entre 
22h et 7h du matin, les enseignes sont éteintes au plus tard une heure après la cessation 
d’activité de l’établissement et peuvent être allumée une heure avant la reprise de cette 
activité. » 

Observation 4e : Demande de modifier les dispositions dans le règlement sur les 
accessoires de sécurité (échelles ou passerelles) en remplaçant « les accessoires de sécurité 
(échelles ou passerelles) ne sont admis que s’ils sont amovibles escamotables ou non 
visibles d’une voie ouverte à la circulation publique » par « Lorsqu’elles sont visibles de la 
voie publique, les passerelles sont interdites. Elles sont toutefois admises lorsqu’elles sont 
intégralement repliables et demeurent pliées en l’absence des personnes chargées de les 
utiliser » 

Réponse de la commune : Le règlement de publicité sera modifié afin d’intégrer cette 
proposition.  

Observation 4f : Demande de modifier pour une meilleure compréhension à l’article P0.3. 
Format et ainsi remplacer 1/ Un dispositif ne peut excéder deux faces par « Un dispositif peut 
compter jusqu’à 2 cadres maximum » 

Réponse de la commune : Le règlement de publicité sera modifié afin d’intégrer cette 
proposition.  



 

RLP Eaunes – Réponse PV enquête publique EVEN Conseil  

 

II. LES OBSERVATIONS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

Observation 1 : Concernant la zone ZP3 Article E3.1 relatif aux E3.1 Enseignes en bandeau, 
quelle est la règle explicite qui s’applique ? 

Réponse de la commune : L’installation d’enseignes en bandeau est encadrée par les 
articles R581-60 et R581-63 du code de l’environnement indiquant :  

« Article R581-60 : Les enseignes apposées à plat sur un mur ou parallèlement à un mur ne 
doivent pas dépasser les limites de ce mur ni constituer par rapport à lui une saillie de plus 
de 0,25 mètre, ni le cas échéant, dépasser les limites de l'égout du toit.  […] » 

« Article R581-63 : Les enseignes apposées sur une façade commerciale d'un établissement 
ne peuvent avoir une surface cumulée excédant 15 % de la surface de cette façade. 

Toutefois, cette surface peut être portée à 25 % lorsque la façade commerciale de 
l'établissement est inférieure à 50 mètres carrés. 

Les baies commerciales sont comprises dans le calcul de la surface de référence. Les 
publicités qui sont apposées dans les baies commerciales ainsi que les auvents et les 
marquises ne sont pas décomptées dans le calcul de la surface autorisée. 

Le présent article ne s'applique pas aux activités culturelles et aux établissements ou 
catégories d'établissements culturels dont la liste est fixée par arrêté du ministre chargé de 
la culture. » 

 

Observation 2 : Concernant la vitrophanie, pouvez-vous confirmer qu’il faut comprendre 
qu’un adhésif apposé sur la vitre côté extérieur est réglementé mais que lorsqu’il est apposé 
côté intérieur alors il n’est pas règlementé ? 

Réponse de la commune : Le code de l’environnement encadre uniquement les dispositifs 
apposés à l’extérieur du bâtiment commercial. Ainsi, des dispositifs adhésifs apposés dans 
le commerce, même s’ils sont visibles depuis l’extérieur, ne sont pas règlementés par le 
code de l’environnement et ne peuvent donc pas être encadrés par le règlement local de 
publicité. Le règlement écrit comporte un glossaire dans lequel est mentionné la définition 
de la vitrophanie.  

 

Observation 3 : Concernant l’article E3.10 Enseignes lumineuses et numériques qui régit la 
règle en zone ZP3, est-ce qui a motivé le choix de limiter à 6m² ? Le passage à 8m² en 
contribution 2 est-il envisageable ? Si non, quelle en est la justification ? 

Réponse de la commune : Les enseignes numériques sont considérées comme étant des 
dispositifs impactant pour les paysages, le cadre de vie, les consommations énergétiques 
et la trame noire. La commune a donc la volonté d’encadrer l’implantation des dispositifs 
numériques, tout en permettant le développement des activités économiques. Le 
règlement écrit sera modifié, comme mentionné dans la réponse à l’observation 4d.  

 

Observation 4 : Concernant l’article P3.1 Dispositifs scellés ou apposés au sol, il est précisé 
que les publicités scellés ou apposées au sol sont autorisés dans la limite de 8m² hors tout 
comme précisé dans l’article P0.4 Dimensions. Sachant que d’après les professionnels cette 
disposition aurait pour conséquence d’interdire à la majorité des sociétés de publicité 
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extérieure d’exploiter ce format. En effet, ce format d’après eux, ne correspond pas au 
standard de la profession (par rapport notamment aux matériels existants et aux 
imprimeurs dont les machines sont prévues pour délivrer un format d’affiche de 8m²). 

Ainsi, si la mairie de Eaunes souhaite maintenir cette disposition en zone ZP3, quelle en est 
la justification ? 

Réponse de la commune : La commune d’Eaunes est concernée par le régime de publicité 
le moins stricte, car celle-ci est localisée dans l’unité urbaine de Toulouse (+800 000 
habitants). En ce sens, les surfaces maximales autorisées pour les dispositifs publicitaires 
dans la Règlementation Nationale s’élèvent à 10,5m², ce qui semble peu adapté aux formes 
urbaines et ambiances paysagères de cette commune majoritairement concernée par un 
tissu pavillonnaire et par un tissu urbain peu dense. La commune souhaite diminuer les 
surfaces maximales d’affichage publicitaire, afin de préserver les ambiances paysagères 
apaisées, tout en permettant aux activités économiques locales de se signaler. En ce sens, 
le règlement de la zone de publicité n°3 autorise les publicités et préenseignes scellées au 
sol, dans la limite de 8m², permettant d’offrir des surfaces d’affichages conséquentes aux 
activités souhaitant se signaler. 

 

Observation 5 : Est-ce qui a motivé le choix d’interdire l’affichage mural en zone ZP3 ? 
Pourrait-il être envisagé dans cette zone ? 

Réponse de la commune : La zone d’activité du Mandarin n’est pas concernée par de la 
publicité murale, en lien avec les formes urbaines (peu de murs aveugles sont présents). Il 
a été choisi d’inscrire le règlement dans cette dynamique en interdisant les dispositifs 
muraux.  

 

Observation 6 : Concernant l’article P05 densité, est-ce qui a justifié le choix de 40m linéaire 
comme limite pour implanter un dispositif publicitaire ? 

Sur la zone ZP3, combien de parcelles sont concernées par un linéaire de plus de 40m ? 

Réponse de la commune : Afin de permettre l’affichage publicitaire dans ce secteur à 
enjeux pour l’activité économique, la règle de densité pour l’affichage publicitaire est 
supprimée pour la zone de publicité n°3. La densité des dispositifs publicitaire dans cette 
zone de publicité sera encadré par la règlementation nationale de publicité. 

 

Observation 7 : Concernant l’article P0.6. Habillage et accessoires annexes à la publicité, les 
dispositions relatives aux échelles et passerelles ne sembles pas conformes aux règles des 
professionnels en termes de sécurité de mise en œuvre. Est-ce qui a justifié un tel choix 
dans le règlement tel que présenté ? 

Réponse de la commune : Le règlement écrit sera modifié afin d’intégrer les demandes 
des professionnels de publicité. 

 

Observation 8 : Concernant l’Article BC1.1 : Dispositifs apposés derrière les baies 
commerciales, le format retenu est de 115 cm x 65 cm maximum. Est-ce qui a justifié ce 
choix de format maximum ? 

Réponse de la commune : Le règlement écrit sera modifié afin d’intégrer les demandes 
des professionnels de publicité. 



 

Enquête publique 
 

 
 

 
  
 

  

 

 

Réalisée du 16 septembre au 16 octobre 2024  
Ref. TA : E24000090/31 - Arrêté municipal n°2024-121 

 

Karine Fragonas  
Commissaire Enquêteur  
 

RAPPORT D’ENQUETE (1/2) 
 

Elaboration du Règlement Local de Publicité  
(RLP) 
 
Mairie de Eaunes (31)  



 
 

 1 

 
Enquête publique / Rapport d’enquête /Mairie de Eaunes RLP  
Ref. TA : E24000090/31 - Arrêté municipal n°2024-121 

 

Sommaire 

 

Partie 1: le rapport d’Enquête ................................................................................................... 2 

I. L'objet et le cadre juridique de l’enquête ................................................................................. 2 
1. L’objet de la présente enquête .................................................................................................................... 2 
2. Identification de l’Autorité organisatrice de l’enquête publique................................................................. 3 
3. Cadre général du projet de règlement local de publicité ............................................................................ 3 
4. Cadre juridique de l’enquête ....................................................................................................................... 5 
5. Le projet de règlement de publicité local soumis à l’enquête ..................................................................... 6 

II. L’enquête publique .................................................................................................................. 9 
1. Organisation de l’enquête publique ............................................................................................................ 9 
2. Déroulement de l’enquête ......................................................................................................................... 13 

PARTIE 2 : L’analyse des observations ...................................................................................... 15 

I. Observations du public .......................................................................................................... 16 

II. Les observations des parties publiques intéressées ................................................................. 22 

III. Les observations de la Commissaire enquêteur ....................................................................... 22 

IV. Annexes _________________________________________________________________________25 
Annexe 1 : Désignation du Commissaire enquêteur 
Annexe 2: Désignation du Commissaire enquêteur 
Annexe 3 : Annonces presse 
Annexe 4 : procès-verbal de synthèse de la Commissaire enquêteur   
Annexe 5 :la réponse au procès-verbal de synthèse de la Commune 

 
 

LES CONCLUSIONS MOTIVÉES ET L'AVIS DE LA  COMMISSAIRE ENQUÊTEUR FONT PARTIES 
D’UN DOCUMENT SEPARE (document 2/2) 

 
 
 

 
 
 
 
 
 



 

Enquête publique / Rapport d’enquête /Mairie de Eaunes RLP  
Ref. TA : E24000090/31 - Arrêté municipal n°2024-121 

 

2 

 

 
 
 
 
 

Partie 1: le rapport d’Enquête  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

I. L'objet et le cadre juridique de l’enquête  
 

1. L’objet de la présente enquête 

L’enquête publique porte sur l’établissement du Règlement Local de Publicité de la commune de Eaunes. 
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L'enquête publique a pour objet d'assurer l'information et la participation du public ainsi que la prise en 

compte des intérêts des tiers lors de l'élaboration des décisions susceptibles d’affecter l'environnement 

mentionnées à l'article L. 123-2. 

  
Les observations et propositions recueillies au cours de l'enquête sont prises en considération par le Maître 
d'ouvrage et par l’Autorité compétente pour prendre les décisions de mise en œuvre.  Le présent rapport 
concerne l'organisation et le déroulement de cette enquête publique. Il est complété par des conclusions et 
un avis portant sur l’élaboration du règlement proposé (cf. document (2/2)).   
 

Ce n’est qu’à l’issue de l’enquête publique que le règlement Local pourra être approuvé et deviendra ainsi 

opposables aux tiers. 

 
2. Identification de l’Autorité organisatrice de l’enquête publique 

Le Maître d’ouvrage du présent dossier est la ville de Eaunes dans le département de la Haute -Garonne et 
qui fait partie de la Communauté d’Agglomération du Muretain.  
 
À 30 kilomètres du centre de Toulouse et à 5 kilomètres de Muret, Eaunes est une ville péri-urbaine qui 
s’étend sur 1 496 hectares et compte 6 256 habitants (chiffre INSEE).  
 
Les espaces urbanisés occupent 42 % de sa surface totale. La commune d’Eaunes a la particularité de ne pas 
posséder de centre-bourg historique. Les implantations anciennes se localisent dans plusieurs quartiers et 
sont de taille très réduite.  
 
La commune d’Eaunes possède deux éléments inscrits au titre des monuments historiques : l’église et 
l’ancien prieuré.  
 
Des espaces agro-naturels s’étendent sur 43 % du territoire au Nord et au Sud. Sur ce plateau à l’origine très 
agricole comporte également de nombreuses fermes isolées. 
 
444 entreprises sont présentes dans le territoire et sont majoritairement des commerces de gros et de détail, 
des transports, des hébergements et restauration.  
L’activité commerciale du territoire est répartie entre la zone d’activité du Mandarin et le centre du village.  
La zone du Mandarin est implantée sur un axe de circulation principal RD 4, en limite communale avec 
Lagardelle-sur-Lèze, voie importante de la vallée de la Lèze, ayant une fonction d’accès transit.  3 autres axes 
desservent la ville. Ce type de voies constitue un espace privilégié pour l’affichage publicitaire. 
 

 
 

3. Cadre général du projet de règlement local de publicité  

 
On attend par publicité : 
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La commune d’Eaunes a fait le choix de mettre en place un Règlement Local de Publicité (RLP) afin de 
protéger le cadre de vie de sa Commune et faisant suite à d’importants travaux d’aménagements de la 
Commune menés ces dernières années.   
 

Le RLP qui est l’expression du projet de la collectivité en matière d'affichage publicitaire, a été prescrit par 

délibération du Conseil Municipal en date du 16 février 2023. Le projet de règlement local de publicité de 

la commune d’Eaunes a été arrêté lors du Conseil Municipal en date du 11 Avril 2024 après une période de 

concertation.   

 
 

 
Phasage initial prévu extrait du site internent de la Commune  

 
En effet, Le règlement national issu de la loi du 12 juillet 2010 a pour objectif de concilier la protection du 
cadre de vie des habitants et la volonté des acteurs économiques d’être le plus visible possible. 
Toutefois, les Communes ou les intercommunalités peuvent adapter ces dispositions nationales afin de les 
adapter aux spécificités locales d’un territoire.  
 

Aussi, l’adaptation d’un règlement local de publicité permet, à partir de son volet diagnostic, d’identifier la 

sensibilité paysagère des différents sites d’un territoire et ainsi d’adapter la réglementation nationale à ces 

caractéristiques. 
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Les orientations retenues par la ville afin de maintenir la qualité du cadre de vie et des paysages sont les 
suivantes :  
 
 

 
Extrait du rapport de présentation joint au dossier de l’enquête 

 
4. Cadre juridique de l’enquête  

Afin d’assurer la protection du cadre de vie, les articles L 581-1 et suivants du code de l’Environnement fixent 
les règles applicables à la publicité, aux enseignes et préenseignes visibles de toute voie ouverte à la 
circulation publique. 
 
La réglementation du Code de l’Environnement a été considérablement modifiée par la Loi Grenelle 2 
n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant l’Engagement National pour l’Environnement (dites loi ENE), ainsi par 
les décrets n°2012-118 du 30 janvier 2012 et n°2013-606 du 9 juillet2013. 
 
La Réglementation Nationale de la Publicité (RNP), issue du décret du 30 janvier 2012, est applicable à 
l’ensemble du territoire national. Une adaptation locale est prévue par la loi, en cas d’élaboration d’un 
règlement local de publicité (RLP) permettant d’adapter les règles nationales aux besoins spécifiques du   de 
vie des territoires grâce au zonage du RLP. Cette réglementation doit être plus restrictive que les 
prescriptions du règlement national. 
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Le RLP est un document d’urbanisme annexé au PLU de la Commune. Il peut être élaboré à l’échelle 
intercommunale par un EPCI pour une cohérence et une homogénéisation des pratiques sur un même 
territoire. Son élaboration doit suivre les règles fixées pour les PLU et l’ensemble de la procédure doit être 
menée à l’initiative du maire ou du président de l’EPCI compétente en matière de PLU. 
 
Il constitue donc un outil opérationnel pour la collectivité, les particuliers et les professionnels de l’affichage. 
Les compétences en matière de police de la publicité et d’instruction des demandes d’autorisation 
reviennent au maire, au nom de la Commune, lorsque cette dernière dispose d’un RLP. Il est  à noter que  
depuis janvier 2024, même si la commune n’a pas élaboré de RLP, la compétence de police de la publicité 
est  dorénavant exercé par le Maire.  
 
L’élaboration d’un Règlement Local de Publicité est encadrée par les textes L. 581-9 et L. 581-10 du code de 
l’environnement. Cependant, les dispositifs d’affichage extérieur doivent prendre en compte d’autres 
règlementations, notamment celles du Code de l’Urbanisme et du Code de la Route. 
 

A partir de l’entrée en vigueur du RLP, les dispositifs existants disposent d’un délai de mise en conformité 

de : 

•6 ans pour les enseignes ; 

•2 ans pour les publicités et préenseignes. 

 
Référence sur l’obligation d’enquête publique  
Le projet de RLP arrêté est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II, du 
livre I du code de l'environnement par le président de l'EPCI ou le maire (Art. L. 153-19 du code de 
l’urbanisme). 
 
Référence sur la composition du dossier  
Le Règlement Local de Publicité se compose de trois pièces principales : 
• Un rapport de présentation qui s’appuie sur un diagnostic, définit des orientations et objectifs et explique 
les choix retenus.  
• Un règlement détaillant le zonage et les dispositions s’appliquant à chaque zone ; 
• Des annexes : les documents graphiques faisant apparaître sur l’ensemble du territoire les zones identifiées 
par le RLP et les limites de l’agglomération fixées par le maire sont également représentées sur un document 
graphique avec les arrêtés municipaux fixant lesdites limites. 
 
Référence sur l’organisation de l’enquête  
L’organisation de l’enquête suit les dispositions du code de l’environnement :  
Titre II : Information et participation des citoyens  
Chapitre III : Participation du public aux décisions ayant une incidence sur l’environnement (Article  
L123-1-A) 
 

5. Le projet de règlement de publicité local soumis à l’enquête  

Comme décrit dans le dossier de présentation du RLP, la commune de Eaunes a retenu, à l’issu de l’état des 
lieux du territoire et de son diagnostic, 4 zones. En effet, chaque secteur présente des enjeux publicitaires, 
paysagers, patrimoniaux et économiques spécifiques. Ces secteurs ont été classés en zones de publicité (ZP) 
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au sein desquelles des règles particulières ont été définies, afin de répondre aux enjeux identifiés 
localement. Les quatre zones de publicité retenues permettent de proposer un cadre réglementaire pour 
l’affichage extérieur propre à chaque situation territoriale identifiée. Au total, 4 zones de publicités ont été 
définies : 
• La Zone de Publicité n°1 (ZP1) : Les tissus commerciaux de proximité et le centre urbain ; 
• La Zone de Publicité n°2 (ZP2) : Les espaces résidentiels 
• La Zone de Publicité n°3 (ZP3) : La zone d’activité du Mandarin 
• La Zone de Publicité n°4 (ZP4) : Les secteurs hors agglomération. 
 
Il est à noter également une zone d’interdiction autour des moments classés ci-dessous en orange et 
conformément à l'article L. 621-30 du code du patrimoine qui stipule que la publicité est interdite aux abords 
des monuments historiques. 

 
Plan de zonage – annexes du RLP  

 
 
La zone de Publicité n°1 :  Les tissus commerciaux de proximité et le centre urbain (ZP1) 
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Cette zone est essentiellement couverte par le centre-ville structuré autour de l’avenue de la mairie et de la 
route de Muret.  
 
Selon les décisions et les justifications de la commune de Eaunes, Le règlement prévoit que : 
 

 Les publicités scellées au sol sont interdites permettant d’éviter l’implantation de nouveaux volumes 
dans la scénographie urbaine pouvant dénoter avec l’ambiance apaisée de ces secteurs.  

 Les dispositifs muraux sont interdits dans une optique de préservation et de valorisation des façades,  
 La publicité sur mobilier urbain est toutefois admise dans ce secteur, dans les conditions de la 

règlementation nationale, permettant de conserver des surfaces dédiées aux activités économiques 
dans cette zone, tout en permettant un contrôle de la Commune sur les lieux d’implantation. 

 Les publicités et préenseignes lumineuses, dont numériques, sont interdites dans cette zone de 
publicité. En effet, ces dispositifs peuvent impacter les ambiances urbaines, la biodiversité, les 
consommations énergétiques et la sécurité routière. Leur interdiction dans le centre-ville permettra 
de conserver la qualité du cadre de vie de la Commune. 

 
La Zone de Publicité n°2 : Les secteurs résidentiels (ZP2) 
Cette zone est composée des secteurs résidentiels pavillonnaires discontinus et des secteurs de maisons 
regroupées. Il est à noter que le secteur collectif du centre-ville est régi par le ZP1 car il est plus dense et 
s’entremêle avec les surfaces commerciales.  
 
Les choix réglementaires opérés, en matière de publicité et de préenseignes, sont les mêmes que ceux 
réalisés dans la zone de publicité n°1. 
 
La Zone de Publicité n°3 : Zone d’activités du Mandarin (ZP3) 
Il s’agit de la zone activité et commerciale principale de Eaunes (en dehors du centre bourg) implantée en 
entrée de de territoire.  Cette zone constitue un secteur à enjeux forts en matière d'affichage extérieur à la 
fois du fait de l’audience offerte et du besoin de visibilité et d’attractivité des entreprises y évoluant. Des 
problématiques y sont souvent rencontrées de lisibilité complexifiée des messages, de formats imposants 
non adaptés à l'environnement immédiat, de localisation "sauvage" … 

 
Selon les décisions et les justifications de la commune de Eaunes, le règlement prévoit que notamment que:  
 

 les dispositifs scellés au sol sont autorisés dans la limite de 8m², permettant d’assurer un équilibre 
entre la lisibilité des messages publicitaires, tout en permettant une réduction du format d’affichage 
maximal autorisé par la réglementation nationale de publicité. Cette réduction des surfaces 
maximales autorisées s’accompagne d’un encadrement de la densité, permettant de réduire la 
juxtaposition de dispositifs (cf. dispositions Communes à l’ensemble des zones III.1.e) 

 la publicité lumineuse et numérique, dans les conditions fixées par la réglementation nationale de 
publicité sont autorisées. Ce choix se justifie par la volonté forte du territoire de s’inscrire dans la 
dynamique actuelle de développement des nouvelles technologies. D’autre part, l’ouverture du  
numérique au sein de la ZP3 a également été motivée par la possibilité que laisse le numérique de 
dédensifier via un report sur un seul support de plusieurs publicités, permettant de répondre au 
besoin plus conséquent d’affichage des secteurs d’activités économiques et commerciales, tout en 
cherchant à limiter le nombre de dispositifs et la multiplication d’informations verticales induites. 
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 L’interdiction des affiches muraux  

 
II. L’enquête publique 

 
1. Organisation de l’enquête publique   

 

Désignation du Commissaire enquêteur (Cf. annexe 1) 

 
La Présidente du Tribunal Administratif de Toulouse, dans sa décision du 5 juillet 2024, a désigné Madame 
Karine Fragonas en qualité de Commissaire enquêteur pour mener l’enquête publique relative à 
« l’élaboration du règlement local de publicité de la ville de Eaunes ». 
 

Arrêté portant sur l’ouverture de l’enquête (Cf. annexe 2) 

Le Maire de Eaunes  Alain Sottil a pris le 8 août 2024 l’arrêté n°2024-121 portant sur l’ouverture de l’enquête  
La durée prévue de l’enquête publique est de 30 jours entière et consécutive, du mercredi 16 septembre 
2024 à 08 h 30 au vendredi 16 octobre 2024 inclus à 15 h 30. 
La Mairie est désignée comme siège de l’enquête. 
  
 
La mission du Commissaire enquêteur   

Dans ce cadre, la mission du Commissaire enquêteur consiste ainsi principalement à :   
 Prendre connaissance du dossier d’enquête publique établi par l’autorité organisatrice de l’enquête, 

lui faire apporter tout complément ou précision qu’elle juge utile pour permettre une bonne 
compréhension et information du public ;   

 Veiller à ce que les formalités de publicité destinées à prévenir le public soient conformes à la loi et 
à demander tout complément qu’elle jugera utile en fonction de l’importance du projet soumis à 
enquête ;   

 Recevoir le public, lui expliciter l’objet et les objectifs du projet, recueillir ses appréciations, 
suggestions et contre-propositions et y répondre ;   

 Rédiger, en toute indépendance, un rapport factuel du déroulé de l’enquête (notamment les 
observations du public) et d’établir, dans un document séparé, ses conclusions personnelles et 
motivées sur le projet.   

 
Le rapport et ces conclusions, qui sont destinés à éclairer la décision que prendra l’autorité organisatrice, 
sont consultables par le public pendant un an. 
 
 
 
 
Le dossier d’enquête – constitution   
 
Le dossier d’enquête publique est constitué des pièces sont suivantes :   
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
1. Arrêté municipal 2024-121  
2. Rapport de présentation  
3. Règlement   
4. Annexes incluant :  
 Zonage du RLP 
 Carte des limites d’agglomération 
 Arrêtés municipaux portant sur les limites d’agglomération des voies communales et 

départementales 
 Carte des périmètres d’interdiction absolue et relative 

5.  Plan A0 du zonage :  
 La Zone de Publicité n°1 (ZP1) : Les tissus commerciaux de proximité et le centre urbain ; 
 La Zone de Publicité n°2 (ZP2) : Les espaces résidentiels 
 La Zone de Publicité n°3 (ZP3) : La zone d’activité du Mandarin 
 La Zone de Publicité n°4 (ZP4) : Les secteurs hors agglomération. 

6. Avis des Personnes publiques associées   
 Chambre des métiers de l’artisanat de la Haute-Garonne 
 Smeat (Syndicat mixite pour entreprendre et mettre en œuvre le Schéma de Cohérence Territorial 

de la Grande Agglomération Toulousaine  
7. Les avis de publicité dans la dépêche et dans le petit journal  
 
Appréciation du Commissaire enquêteur sur la forme du dossier d’enquête   

Un seul changement a été demandé en cours d’enquête à la demande de la Commissaire enquêteur : 
 Dans le règlement intérieur, page 2-, Article E3.1 du paragraphe III.4. Dispositions particulières 

applicables à la zone de la publicité n°3, il a été demandé de mentionner explicitement les conditions 
autorisées et non de faire un simple renvoi à un article du code de l’environnement   

 
Le rapport de présentation présente comme attendu le diagnostic établi par la Mairie qui s’est adjoint les 
services d’un bureau d’études spécialisé. Il définit les orientations et les objectifs et explique les choix 
retenus de la collectivité.  
 

La Commissaire enquêteur juge le dossier conforme et complet 

 

Lieux de consultation du dossier et du registre d’enquête   

Afin que chacun puisse prendre connaissance du dossier d’enquête, les pièces du dossier ainsi qu'un registre 
d'enquête ont été déposés à la Mairie de Eaunes du mercredi 16 septembre 2024 à 08 h 30 au vendredi 8 
octobre 2024 inclus à 15 h 30.  
Le dossier de l'enquête publique a pu également être consulté et téléchargé sur le site de la mairie 
https://www.mairie-eaunes.fr 
 
Les observations éventuelles ont pu ainsi être :  

 Consignées sur le registre d'enquête ouvert à cet effet à la mairie de Eaunes 
 Envoyées sur l’adresse spécialement ouverte enquête. publique@marieaunes.fr  
 Envoyées par courrier à l’adresse de la mairie de Eaunes  
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Les jours et heures d’ouverture de la mairie de Eaunes au public sont les suivantes :  
     Lundi : Fermé 
    Mardi : 9h00-12h30 / 14h-17h30 
    Mercredi : 9h00-12h30 / 14h-17h30 
    Jeudi : 9h00-12h30 / 14h-17h30 

    Vendredi : 9h00-12h30 / 14h-17h30 
    Samedi : 9h00-12h00 
    Dimanche : Fermé 

 
 
Permanences du Commissaire enquêteur   

La commissaire enquêteur s’est tenu à la disposition du public, conformément à l’article 5 de l’arrêté 
d’ouverture d’enquête, avec des permanences effectuées à l’adresse suivante 1 place des champs des Vignes 
avenue de la mairie 31600 EAUNES, dans une salle de la mairie spécialement mise à disposition le :  
 
- Lundi 23 septembre 2024 de 13 h 30 à 15 h 30 
- Mercredi 16 octobre 2024 de de 13 h 30 à 15 h 30 

 
Information du public   

Conformément à l’article 13 de l’arrêté prescrivant l’ouverture de l’enquête publique, La commune de 
Eaunes a fait procéder à la publication de l’avis d’enquête dans deux journaux diffusés dans le 
département (cf. annexe 3) : 
 

 La Dépêche du Midi du 2 septembre 2024 
 La Dépêche du Midi du 16 septembre 2024 
 Le petit JOURNAL du 5 septembre 2024  
 Le petit JOURNAL du 19 septembre 2024 

 
Un affichage permanent de l’avis d’enquête a été réalisé, 15 jours avant l’enquête et pendant la durée de 
l’enquête, sur 7 emplacements dans la Commune.  
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Lieux d’affichage de l’avis de l’enquête  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Affiche avis d’enquête - porte de la Mairie 
 
Une information relative à l’enquête publique a également été réalisée sur le site internet de Eaunes et 
maintenue en page d’actualités pendant tout le déroulé de l’enquête.  
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La commune de Eaunes à complété ce dispositif en communiquant également sur sa page facebook et dans 
sa newsletter. De plus, un courriel a été envoyé aux acteurs économiques de la Commune. 
 

 
Extrait newsletter septembre 2024 

 

La commisseur-enqueteur a pu constater la réalité, la bonne tenue et la visibilité de l’affichage à l’occasion 

de ses permanences et déplacements dans la Commune.  

 
 

2. Déroulement de l’enquête   

Rencontres avec les intervenants et ouverture de l’enquête  
À la suite de sa nomination par le tribunal administratif, la Commissaire enquêteur a pris contact avec la 
commune de Eaunes. Une première réunion de contact a été organisée en mairie le 2 août 2024 en présence 
de Monsieur le Maire Alain Sottil, de Monsieur l’Adjoint au Maire Thierry GUILLERMIN, Délégué au 
développement économique, de la Responsable du service urbanisme, Madame Elodie Marty et de la 
Chargée d’études de Even Conseil, Madame Romane Guillon qui a assisté la mairie dans la constitution de 
l’élaboration du projet.   
Cela a permis : 

 De présenter  le contexte et le motivations du projet  
 De présenter et remettre le dossier au Commissaire enquêteur  
 De mettre au point l’arrêté d’ouverture de l’enquête ainsi que le dossier qui sera soumis à la 

consultation du public 
 
Afin de s’assurer de l’ensemble des dispositions avant l’ouverture de l’enquête, une deuxième réunion s’est 
tenue le 4 septembre à la mairie de Eaunes en présence de la Responsable du service urbanisme. C’est à 
cette occasion que la Commissaire enquêteur a réalisé une visite de l’ensemble de la Commune et 
particulièrement des 4 zones de publicités.  
 
Préalablement à l’ouverture de l’enquête, la Commissaire enquêteur a :  

 Paraphé  toutes les pages du registre d'enquête publique 
 Vérifié que le registre était établi sur des feuillets non mobiles 
 Authentifié le dossier d'enquête 
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 S’est assurée le dossier d’enquête était disponible en téléchargement sur le sur le site internet de la 
Commune.  

 
Résumé comptable des observations du public   
 

 
 
Il est à noter que la contribution par courriel a été redéposée sur le registre lors de la deuxième permanence.   
 

L’enquête s’est déroulée sans incidents et dans un climat serein  

 
Clôture de l’enquête et procès-verbal des observations   
 
L’enquête publique a été clôturée par la Commissaire enquêteur le 16 octobre 2021 à 15 h 30.  
La Commissaire enquêteur a clos et récupéré le registre afin d’établir le procès-verbal des observations.  
 
Le procès-verbal comprend les observations du public ainsi que les observations du Commissaire enquêteur 
(cf. annexe 4).  
 
Le procès-verbal des observations a été adressé le 22 octobre 2024, par mail, à :  

 Madame Elodie Marty, Responsable du service Urbanisme de la mairie de Eaunes   
 Madame Carole Pratx, Directrice Générale des services  
 Madame Romane Guillon, Chargée d’études Even Conseil  

 
Mémoire en réponse   
 
Madame Elodie Marty , pour le compte de la mairie de Eaunes a adressé le mémoire en réponse par courriel 
le 31 octobre 2024 (cf annexe 5).  
 
 

 

 

 
 
 

Support Nombre observations 
Courriers postaux 0
Courriels 1
Sur registre aux heures d'ouverture de la mairie 1
Sur registre pendant les permanances 4
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PARTIE 2 : L’analyse des observations  
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La mairie de Eaunes , en tant qu’autorité organisatrice, a répondu dans son mémoire de réponse en date du 
31 octobre 2024 à l’ensemble des observations du public et de la Commissaire enquêteur. Le Maître 
d’ouvrage a apporté des réponses claires et précises aux questions posées. 
 
La Commissaire enquêteur précise que c’est bien en considérant l’ensemble du dossier et des réponses aux 
observations du public et des siennes que l’avis motivé sur le projet de règlement a été établi. (Cf. document 
2/2 : conclusions motivées et avis de la Commissaire enquêteur).  
 

I. Observations du public   
 

Contribution 1 (registre) : Monsieur Robert-Verd Sébastien, PDG Super U Eaunes  
 
         Observations 1a :  

Monsieur Robert-Verd souhaite qu’on lui précise la règle qui sera appliquée pour l’affichage de sa 
banderole au vu du futur règlement sur son terrain au le rond-point de la zone du Mandarin 
sachant que les dimensions sont de 7m sur 80cm. Il précise que ces affichages concernent des 
promotions du magasin mais aussi des informations sur la vie associative et les animations de la 
Commune.  

 

 
  

Réponse de la Commune :  
La règle appliquée pour ces banderoles dépend du message qu’elle contient : 
• Lorsque la banderole comporte des informations sur la vie associative et les Animations de la 
Commune c’est-à-dire que celle-ci comporte des informations qui n’ont pas de rapport avec l’activité 
commerciale s’exerçant sur le terrain, la Banderole est considérée comme étant de l’affichage 
publicitaire. La Commune d’Eaunes comportant moins de 10 000 habitants, l’apposition de bâches 
publicitaires est interdite par la règlementation nationale de publicité. 
• Lorsque la banderole est apposée sur le terrain de l’activité et qu’elle comporte des informations 
en lien avec l’activité commerciale s’exerçant sur le terrain, celle-ci est considérée comme une 
enseigne. Le Règlement Local de Publicité, dans son article E.0.1, interdit l’apposition d’enseigne sous 
forme de bâche, car leur installation sont jugées souvent très peu qualitatives. 
 
Avis Commissaire enquêteur : Il est pris acte de la réponse de la Commune  
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Observation 2a : 
Monsieur Robert-Verd souhaite qu’on lui précise la règle qui sera appliquée au vu du futur 
règlement sur les vitres de la façade du bâtiment.  

 

 
 

Réponse de la Commune :  

Le Règlement Local de Publicité d’Eaunes permet d’encadrer la   vitrophanie en zone de publicité 
n°3 en indiquant que sa superficie ne devra pas dépasser 20% de la surface totale de la baie. 
Cependant, cette règle s’applique uniquement sur les dispositifs apposés en dehors de la baie. En 
effet, les dispositifs apposés à l’intérieur des baies ne sont pas règlementés par la règlementation 
nationale de publicité. 

 
Avis Commissaire enquêteur : Il est pris acte de la réponse de la Commune 

 

Observation 2c : 

Monsieur Robert-Verd souhaite savoir si les panneaux directionnels et l’affichage sur le parking du 
magasin sont concernés par le règlement. 
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Réponse de la Commune :  
Ces panneaux sont apposés sur l’assiette foncière de l’activité et sont en lien avec l’activité 
s’exerçant sur le terrain. En ce sens, ce dispositif est considéré comme étant une enseigne scellée 
au sol et sera donc règlementé par l’article E.3.7 du Règlement Local de Publicité. En ce sens, 
ces typologies de dispositifs sont limitées à un dispositif placé le long de chacune des voies 
ouvertes à la circulation publique (article R.581-64 du code de l’environnement) et ses 
dimensions ne pourront excéder 6m de hauteur et 2m de largeur (article E.3.7 du Règlement 
Local de Publicité). 

 
Avis Commissaire enquêteur : Il est pris acte de la réponse de la Commune 

 

Contribution 2 (registre) : Monsieur Bohbot Benjamin, Directeur société MPEP, 11 impasse de la 
bigorre 31600 Eaunes  

 

Monsieur Bohbot Benjamin souhaite qu’on modifie la surface des enseignes lumineuses en façades 
prévues dans le règlement intérieur soumis à l’enquête. Il souhaiterait porter cette surface à 8 m2 
contre 6 m2 actuellement.  

 

 
 

Réponse de la Commune : 

 Les enseignes numériques sont considérées comme étant des dispositifs impactant pour les 
paysages, le cadre de vie, les consommations énergétiques et la trame noire. Cependant, les 
dispositifs numériques représentent un moyen efficace de se signaler pour les activités 
économiques. Le règlement écrit sera modifié afin de limiter l’impact de ces dispositifs numériques, 
tout en permettant le développement de l’activité économique. En ce sens, le règlement encadre 
les dispositifs numériques apposés sur la façade commerciale en fonction de la surface de celle-ci. 
Pour plus de clarté, le règle sera modifié comme elle suit : 

« Article E3.10. Enseignes lumineuses et numériques 2/ Les enseignes numériques en bandeau ne 
peuvent excéder 

• 5% de la surface de la façade commerciale, si celle-ci présente une surface totale 

supérieure ou égale à 200m2, dans la limite de 8m2 ; 

• 10% de la surface de la façade commerciale si celle-ci présente une surface 

inférieure à 200m2, dans la limite de 4m2. » 
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Avis Commissaire enquêteur : il est pris acte de la réponse de la Commune. Ce point sera reporté 
dans de l’avis de la Commissaire enquêteur 

 

Contribution 3 (registre) : signature non lisible  
Trouve l’étude très bien faite et intéressante, et en accord avec l’objectif d’harmoniser et limiter la 
publicité comme proposé dans le règlement.  
 

Réponse Commune :  sans réponse  

 
Avis Commissaire Enquêteur : sans commentaires  

 
 
Contribution 4 (registre + courriel avec dossier argumenté fourni et joint dans son 
intégralité en annexe) : Madame Charlotte Villard, représentante de l’Union de la Publicité 
extérieur  

 
L’Union de la Publicité souhaite apporter des modifications au règlement proposé telles que :  
 
Observation 4a :  
Demande de passer au format 8m2 d’affiche en précisant un format de 10.5 m2 hors tout.  
 

 
 
 

Réponse de la Commune :  

La Commune a prescrit l’élaboration d’un Règlement Local de 

Publicité afin de règlementer l’affichage publicitaire et souhaite notamment contrôler la taille 
des dispositifs publicitaires. Les dispositifs de 10,5m2 ne sont pas représentés sur la Commune. 
En ce sens, la Commune ne souhaite pas autoriser un affichage publicitaire de 10,5 m2 hors-
tout. 
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Avis Commissaire Enquêteur :  cette question du format est fréquente dans l’élaboration des RLP 
et leurs révisons. D’après les professionnels de la publicité, les formats usuels sont de 4 m2 et 8m2 
d’affichage. Interdire les 10, 5 m2 hors tout revient pour eux à quasi interdire l’affiche publicitaire 
sur panneaux considérant que le format 4m2 sera peu sollicité car considéré comme peu 
intéressant. La Commune maintient sa position et fait valoir son droit à limiter ce type de dispositifs 
(cf. réponse observations 4 Commissaire enquêteur ci-après).  
 
 
Observation 4b :  
Demande d’autoriser la publicité murale en zone ZP3 considérant qu’ils ne créent pas d’obstacles 
visuels supplémentaires et ne peuvent être que sur des murs aveugles. De plus, demande de ne pas 
imposer de linéaire minimum de façade requis pour ces dispositifs muraux.  
 

Réponse de la Commune :  

En lien avec les formes urbaines et la typologie des bâtiments commerciaux, la zone de publicité 
n°3 n’est pas concernée par la présence de dispositifs publicitaires muraux. Peu de possibilités 
d’implantation de dispositifs muraux sont présentes au sein de cette zone. En ce sens, la 
Commune souhaite favoriser l’implantation de dispositifs au sol. Pour ces raisons, la Commune 
ne souhaite pas autoriser les dispositifs muraux dans la zone de publicité n°3. 

 
Avis Commissaire Enquêteur : il est pris acte de la réponse de la Commune 
 
 
Observation 4c :  
En zone ZP3, demande de passer de 40m à 80m linéaire de façade minimum pour être autoriser à 
installer un dispositif de publicité à 30m à 80m linéaire de façade.  
 
Réponse de la Commune :  
L’article P0.5 du règlement écrit sera modifié afin de l’appliquer uniquement pour les zones de 
publicité 1 et 2. La densité de la zone publicitaire numéro 3 ne sera pas encadrée. La règlementation 
nationale s’appliquera donc. 
 
Avis Commissaire Enquêteur : il est pris acte de la décision de la Commune. Ce point sera reporté 
dans de l’avis de la Commissaire enquêteur 
 
 
Observation 4d :  
Demande d’autoriser des écrans numériques en zone ZP3, de modifier leur taille 2 m2 maximum 
ou 20 % maximum de la surface vitrée au lieu de 115 cm * 65 cm et de préciser l’extinction à 23 h 
00 à 7 h le matin au lieu d’une heure après la fermeture du commerce. 
 
Réponse de la Commune :  
Le règlement de publicité sera modifié afin d’intégrer cette proposition. 
 
Avis Commissaire Enquêteur :  il est pris acte de la décision de la Commune. Ce point sera reporté 
dans l’avis de la Commissaire enquêteur 
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Observation 4e : 
Demande de modifier les dispositions dans le règlement sur les accessoires de sécurité (échelles 
ou passerelles) en remplaçant « les accessoires de sécurité (échelles ou passerelles) ne sont admis 
que s’ils sont amovibles escamotables ou non visibles d’une voie ouverte à la circulation publique » 
par « Lorsqu'elles sont visibles de la voie publique, les passerelles sont interdites. Elles sont toutefois 
admises lorsqu'elles sont intégralement repliables et demeurent pliées en l’absence des personnes 
chargées de les utiliser ». 
 

 

 
 
 
 
 

Réponse de la Commune :  
Le règlement de publicité sera modifié afin d’intégrer cette proposition. 
 
Avis Commissaire Enquêteur : il est pris note de la décision de la Commune. Ce point sera reporté 
dans de l’avis de la Commissaire enquêteur 

 
 
Observation 4f : 
Demande de faire modifier pour une meilleure compréhension à l’article Article P0.3. Format et 
ainsi de remplacer 1/ Un dispositif ne peut excéder deux faces par « Un dispositif peut compter 
jusqu’à 2 cadres maximum » 
 

 
 
 
 
 

 
 
 

Réponse de la Commune :  
Le règlement de publicité sera modifié afin d’intégrer cette proposition. 
 
Avis Commissaire Enquêteur : il est pris note de la décision de la Commune. Ce point sera reporté 
dans l’avis de la Commissaire enquêteur 
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II. Les observations des parties publiques intéressées 
 
Il est à noter que l’élaboration d’un règlement local de publicité n’est pas soumis à une évaluation 
environnementale.  
 
2 avis ont été transmis dans le cadre de la procédure et joint au dossier d’enquête :  

 
 Avis favorable de la Chambre des Métiers et de l’Artisanat d’Occitanie du 21 juin 2024  
 Avis favorable Syndicat Mixite pour entreprendre et mettre en œuvre le Schéma de 

Cohérence Territoriale de la Grande Agglomération Toulousaine  
  
La mairie de Eaunes a également sollicité l’avis de la Commission de la nature, des paysages et des sites 
(CDNPS). Conformément à l’article L.581-14- précité, la Commission s’est réunie le 9 juillet 2024. Contactée 
par la Commissaire enquêteur, la Direction Départementale des Territoires de Haute-Garonne informe 
qu’avis favorable serait à la signature. Cependant, Aucun document n’est reçu à la date de remise de ce 
rapport.  

 
III. Les observations de la Commissaire enquêteur  

 
Observation 1 : 
Concernant la zone ZP3 Article E3.1 relatif aux E3.1. Enseignes en bandeau, quelle est la règle explicite 
qui s’applique ?  
 
Réponse de la Commune :  
L’installation d’enseignes en bandeau est encadrée par les articles R581-60 et R581-63 du code de 
l’environnement indiquant : 
« Article R581-60 : Les enseignes apposées à plat sur un mur ou parallèlement à un mur ne 
doivent pas dépasser les limites de ce mur ni constituer par rapport à lui une saillie de plus 
de 0,25 mètre, ni le cas échéant, dépasser les limites de l'égout du toit. [...] » 
« Article R581-63 : Les enseignes apposées sur une façade commerciale d'un établissement ne peuvent 
avoir une surface cumulée excédant 15 % de la surface de cette façade. 
Toutefois, cette surface peut être portée à 25 % lorsque la façade commerciale de l'établissement est 
inférieure à 50 mètres carrés. Les baies commerciales sont comprises dans le calcul de la surface de 
référence. Les publicités qui sont apposées dans les baies commerciales ainsi que les auvents et les 
marquises ne sont pas décomptées dans le calcul de la surface autorisée. 
Le présent article ne s'applique pas aux activités culturelles et aux établissements ou catégories 
d'établissements culturels dont la liste est fixée par arrêté du ministre chargé de la culture. » 
 
Avis Commissaire Enquêteur : Il est pris acte des précisions apportées  
 
 
Observation 2 : 
Concernant la vitrophanie, pouvez-vous confirmer qu’il faut comprendre qu’un adhésif apposé sur la 
vitre côté extérieur est réglementé mais que lorsqu’il est apposé côté intérieur alors il n’est pas 
règlementé ? 
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Réponse de la Commune : 
 Le code de l’environnement encadre uniquement les dispositifs apposés à l’extérieur du bâtiment 
commercial. Ainsi, des dispositifs adhésifs apposés dans le commerce, même s’ils sont visibles depuis 
l’extérieur, ne sont pas règlementés par le code de l’environnement et ne peuvent donc pas être 
encadrés par le règlement local de publicité. Le règlement écrit comporte un glossaire dans lequel est 
mentionné la définition de la vitrophanie. 
 
Avis Commissaire Enquêteur : il est pris acte des précisons apportées 
 
Observation 3 : 
Concernant Article E3.10. Enseignes lumineuses et numériques qui régit la règle en zone ZP3, est-ce qui 
a motivé le choix de limiter à 6m2 ? Le passage à 8m2 comme demandé dans la contribution 2 est-il 
envisageable ? Si non, quelle en est la justification ?  
 
Réponse de la Commune :  
Les enseignes numériques sont considérées comme étant des dispositifs impactant pour les paysages, 
le cadre de vie, les consommations énergétiques et la trame noire. La Commune a donc la volonté 
d’encadrer l’implantation des dispositifs numériques, tout en permettant le développement des 
activités économiques. Le règlement écrit sera modifié, comme mentionné dans la réponse à 
l’observation 4d. 
 
Avis Commissaire Enquêteur : il est pris acte de la décision de la Commune. Ce point sera reporté de 
l’avis de la Commissaire enquêteur  
 
 
 
Observation 4 : 
Concernant Article P3.1. Dispositifs scellés ou apposés au sol, il est précisé que les publicités scellées ou 
apposées au sol sont autorisées dans la limite de 8m2 hors tout comme précisé dans l’article P0.4. 
Dimensions. Sachant que d’après les professionnels cette disposition aurait pour conséquence 
d’interdire à la majorité des sociétés de publicité extérieure d’exploiter ce format. En effet, ce format 
d’après eux, ne correspond pas au standard de la profession (par rapport notamment aux matériels 
existants et aux imprimeurs dont les machines sont prévues pour délivrer un format d’affiche en 8m²). 
Ainsi, si la Mairie de Eaunes souhaite maintenir cette disposition en zone ZP3, quelle en est la 
justification ?  
 
Réponse de la Commune :  
La commune d’Eaunes est concernée par le régime de publicité le moins stricte, car celle-ci est localisée 
dans l’unité urbaine de Toulouse (+800 000habitants). En ce sens, les surfaces maximales autorisées 
pour les dispositifs publicitaires dans la Règlementation Nationale s’élèvent à 10,5m2, ce qui semble 
peu adapté aux formes urbaines et ambiances paysagères de cette Commune majoritairement 
concernée par un tissu pavillonnaire et par un tissu urbain peu dense. La Commune souhaite diminuer 
les surfaces maximales d’affichage publicitaire, afin de préserver les ambiances paysagères apaisées, 
tout en permettant aux activités économiques locales de se signaler. En ce sens, le règlement de la zone 
de publicité n°3 autorise les publicités et préenseignes scellées au sol, dans la limite de 8m2, permettant 
d’offrir des surfaces d’affichages conséquentes aux activités souhaitant se signaler. 

 
Avis Commissaire Enquêteur : Il est pris acte des précisions apportées et de la décision de la Commune  
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Observation 5 : 
Est-ce qui a motivé le choix d’interdire l’affiche mural en zone ZP3 ? Pourrait-il être envisagé dans cette 
zone ?  
 
Réponse de la Commune :  
La zone d’activité du Mandarin n’est pas concernée par de la publicité murale, en lien avec les formes 
urbaines (peu de murs aveugles sont présents). Il a été choisi d’inscrire le règlement dans cette 
dynamique en interdisant les dispositifs muraux. 
 
Avis Commissaire Enquêteur : Il est pris acte de la décision de la Commune  
 
 
Observation 6 : 
Concernant l’article P05 densité, est-ce qui a justifié le choix de 40m linéaire comme limite pour 
implanter un dispositif publicitaire ?  
Sur la zone ZP3, combien de parcelles sont concernées par un linéaire de plus de 40m ?  
 
Réponse de la Commune :  
Afin de permettre l’affichage publicitaire dans ce secteur à enjeux pour l’activité économique, la règle 
de densité pour l’affichage publicitaire est supprimée pour la zone de publicité n°3. La densité des 
dispositifs publicitaire dans cette zone de publicité sera encadré par la règlementation nationale de 
publicité. 
 
Avis Commissaire Enquêteur : il est pris acte de la décision de la Commune. Ce point sera reporté dans 
l’avis de la Commissaire enquêteur 

 
 
Observations 7 :  
Concernant l’article P0.6. Habillage et accessoires annexes à la publicité, les dispositions relatives aux 
échelles et passerelles ne semblent pas conformes aux règles des professionnels en termes de sécurité 
de mise en œuvre. Est-ce qui a justifié un tel choix dans le règlement tel que présenté ?  
 
Réponse de la Commune :  
Le règlement écrit sera modifié afin d’intégrer les demandes des professionnels de publicité. 
 
 
Avis Commissaire Enquêteur : il est pris acte de la décision de la Commune. Ce point sera reporté dans 
l’avis de la Commissaire enquêteur  
 
 
Observations 8 :  
Concernant l’Article BC1.1 : Dispositifs apposés derrière les baies commerciales, le format retenu est de 
115 cm x 65 cm maximum.  Est-ce qui a justifié ce choix de format maximum ? 
 

Réponse de la Commune :  
Le règlement écrit sera modifié afin d’intégrer les demandes des professionnels de publicité. 
 
Avis Commissaire Enquêteur : il est pris acte de la décision de la Commune. Ce point sera reporté dans 
l’avis de la Commissaire enquêteur 
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FIN DE LA PARTIE RAPPORT 

 
LES CONCLUSIONS MOTIVÉES ET L'AVIS DE LA COMMISSAIRE ENQUÊTEUR FONT  

D’UN DOCUMENT SEPARE 

 
Le 16 novembre 2024 

 
Le Commissaire enquêteur 

Karine Fragonas 
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Partie 3 : Annexes  
Annexe 1 : Désignation du Commissaire enquêteur 

Annexe 2 : Arrêté d’ouverture de l’enquête publique 
Annexe 3 : Annonces presse 

Annexe 4 : procès-verbal de synthèse de la Commissaire enquêteur   
Annexe 5 :la réponse au procès-verbal de synthèse de le Commune  

 
 
 
 
 


